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Marcilloises, Marcillois,
Je renouvèle mes vœux 2024 de santé, de réussite et de fraternité à tous, que j’ai eu le plaisir de vous pré-
senter le vendredi 5 janvier dernier à la salle des fêtes.

Cela a été l’occasion de faire le bilan de l’année 2023 particulièrement chargée avec la réalisation de nom-
breux dossiers, comme la construction de la salle de classe supplémentaire inaugurée début juillet, la si-
gnature de l’acte de réservation avec la société FONTANEL Promotion en octobre, la modification N°2 du 
Plan Local d’Urbanisme approuvée le 11 décembre dernier (voir article de la commission d’urbanisme) et la 
signature récente des deux compromis de vente des terrains communaux dans le centre-bourg et de l’ancien 
bâtiment désaffecté mairie/école.  

L’année écoulée a permis grâce au recensement de la population de connaitre l’évolution du nombre de 
Marcillois, qui a franchi la barre des 1000 habitants.

Consécutivement à la hausse de la taxe foncière et aux efforts communs consentis cette année, nous avons 
pu limiter nos dépenses de fonctionnement au quotidien et permettre la poursuite du désendettement de la 
Commune, tout en conservant notre cadre de vie.

Nous pouvons nous réjouir d’avoir vu la pérennisation en 2023 du commerce marcillois et du marché alimen-
taire hebdomadaire (alors que d’autres communes en constataient malheureusement la fermeture).  

Depuis un an, trois changements sont intervenus au sein des différents services communaux voirie, bâtiments 
et urbanisme. Je souhaite ici remercier le personnel communal qui contribue quotidiennement au bon fonc-
tionnement du village.

Dans un but pratique, nous avons externalisé les tâches d’instruction des demandes d’urbanisme et une 
partie de l’entretien des bâtiments communaux. Ceci après le départ à la retraite de Patricia ROCH au mois 
de juillet dernier. Ce dernier mérite d’être souligné étant le 4ème départ à la retraite en 4 ans (à croire qu’il fait 
bon travailler à MARCILLY).

En ce début d’année, vous avez constaté la création du parking situé route des Chères prévu depuis l’acqui-
sition de cette parcelle réservée. Cela va permettre de désengorger la rue et la place de l’église, et d’ajouter 
des possibilités de stationnement en vue des travaux dans le centre-bourg.

Ce chantier débutera seulement cette année à cause des difficultés de commercialisation rencontrées par 
la société FONTANEL Promotion depuis quelques mois pour obtenir les réservations fermes de plus de la 
moitié des locaux à la vente.

Nous communiquerons comme promis sur l’organisation de ce chantier d’environ deux ans, qui nécessitera 
la mise en place d’une circulation spécifique dans le village, afin que tout se déroule le mieux possible. 
Parallèlement à ceci, une réflexion sur certains « cheminements doux » va initier différentes solutions, afin 
d’améliorer la sécurité des usagers.

Pour terminer, je voudrais mettre en avant tous les bénévoles Marcillois, élus et non-élus qui font le maximum 
au sein des commissions communales, comme dans les associations Marcilloises. 

Un grand merci à toutes et à tous.
Votre Maire, Frédéric BLANCHON

Le Mot du Maire
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L’année 2023 s’achève avec des 
objectifs réalisés pour le désen-
dettement de la commune (li-
quidation totale des prêts relais 
et ventes réalisées malgré un 
contexte immobilier défavorable).
Bien que la dette par habitant 
ait considérablement baissé, elle 

reste élevée. Nous sommes passés de 3 400€ environ en 
2020 à environ 2 000€ par habitant projetés en 2024. 

Dans ces conditions, notre capacité à épargner reste très 
faible et aurait bloqué les perspectives de crèche et pé-
riscolaire. Cependant les solutions récentes de reprise 

du projet SEMCODA (initié 2017 !) par FONTANEL PRO-
MOTION et la décision de vendre l’ancienne école per-
mettent d’envisager des achats en VEFA (vente en l’état 
futur d’achèvement) pour ces 2 projets.

Il devient dès lors logique et plausible que des recettes d’in-
vestissement soient réinjectées dans des dépenses d’inves-
tissement, ce que l’on traduit par de l’autofinancement !

L’horizon 2024 n’est pas si noir.

Mathieu ARONICA, Adjoint aux Finances

Commission Finances

Commission Bâtiments
2023 a, enfin, vu l’inauguration et l’ouverture de la 
5ème classe après un chantier aux multiples péripéties. 
Les enfants profitent désormais pleinement de la cour, 
des préaux et ils ont pu découvrir la cour-jardin avec sa 
table et ses bancs, s’amuser dans leur nouvelle cabane 
et avec les nouveaux petits vélos. Toujours à l’école, les 
enfants peuvent désormais s’asseoir sur les nombreux 
bancs installés sous les préaux.

Un récupérateur d’eau est venu agrémenter le potager 
pédagogique de l’école et un hôtel à insectes offert par 
l’association Graines d’Actions le rejoindra bientôt à 
proximité. 

L’ancien cabanon de M. LAPLAGNE a été converti en lo-
cal technique pour les bâtiments et mis à disposition du 
nouvel agent communal dédié. Encore quelques travaux 
et il sera totalement opérationnel.

Au niveau des autres bâtiments, la mairie a vu sa chau-
dière datant de sa construction remplacée par un modèle 
dernière génération qui va nous permettre de faire des 
économies. Les peintures des menuiseries bois de la mai-
rie et de la salle de la gare ont été reprises et celles de 
la maison communale vont suivre. La commune a égale-
ment pris en charge la fourniture des nouveaux éclairages 
LED de la nef de l’église.

Benjamin SCAPPATICCI, Adjoint aux Bâtiments



Commission Voirie

Commission Développement Durable

Cette année a été riche en actions menées par la com-
mission voirie. Pour preuve, 64 arrêtés de circulation, 
de stationnement ou de travaux sur la voie publique 
ont été pris sur la commune en 2023. 

Les travaux principaux ont été :

• la réfection d’enrobés sur une partie du chemin de Jan-
zé, de la route de Lyon et du chemin de Champfort.

• le curage de sécurité de plusieurs fossés longeant 
le chemin de Montessuy et le chemin de Champfort 
(prochainement les fossés du chemin Profond et de la 
route de Lissieu seront eux aussi nettoyés).

• la reprise des canalisations par le SIEVA (Syndicat des 
Eaux) route de Lissieu et chemin de la Fuchette suite à 
l’accord avec la Métropole de Lyon pour la redistribu-
tion de l’eau potable sur Lissieu et d’autres communes.

• le renouvellement des canalisations sur une portion 
de la route des Chères (certaines dataient de 1940).

Ces travaux ont nécessité des déviations temporaires qui 
ont impacté la circulation. Nous remercions les usagers de 
ces routes pour leur compréhension.

A noter que, courant Janvier, le SIEVA détournera la circu-
lation pendant quelques jours chemin de Janzé, toujours 
pour une rénovation de canalisations.

Un accord avec la commune de Lissieu a été conclu pour 
une refonte du chemin des Diligences et une reprise de 
l’enrobé chemin de Charvery.

Au niveau équipement de voirie, nous avons remplacé 
cette année : 

• l’ancienne tondeuse de marque SCAG en faveur 
d’une remplaçante de marque WRIGHT. 

• l’antique aspirateur à feuilles de marque MORGNIEUX 
par un récent de même marque.

La CCBPD (Communauté de Communes Beaujolais Pierres 
Dorées) a effectué une redistribution du marché des en-
treprises intervenant sur notre commune. Ceci a entraîné 
un retard pour le fauchage des bas-côtés des routes et 
chemins de Marcilly (épareuse). Dorénavant, l’entreprise 
GEORGES est chargée de cette tâche sur notre secteur.

Cette même entreprise, début Janvier, parcourra notre 
commune avec un lamier pour dégager les câbles d’élec-
tricité et de communication souvent enchevêtrés dans les 
branches des arbres de la voie publique.

Nous profitons de cette occasion pour rappeler aux particu-
liers concernés qu’il est de leur responsabilité d’élaguer les 
arbres de leur propriété lorsqu’ils sont dans ce cas de figure.

2024 verra la finalisation de la création d’un parking route 
des Chères (entre 15 et 20 places).
L’opération récupération des sapins de Noël est recon-
duite. Merci de déposer vos arbres (sans plastiques ni dé-
corations) dans la zone aménagée située à côté de la salle 
de la gare. 

Mi-janvier, un nouvel agent technique arrivera sur notre 
commune, nous vous le présenterons lors de la parution 
du prochain petit bulletin.

Le SYDER (Syndicat d’électricité) a nommé un interlocu-
teur privilégié pour notre commune pour régler les pro-
blèmes de pannes ou dysfonctionnements d’éclairage.

Gageons que cette année 2024, le SYDER sera plus réac-
tif lors de nos signalements.

Georges SICILIANO, Adjoint à la Voirie

Depuis le 1er janvier 2024, le tri des 
biodéchets est obligatoire en France 
que l’on soit un particulier, une entre-
prise ou une collectivité.
La compétence Déchets relève de la 
Communauté de Communes et celle-ci 
s’organise pour que ce tri supplémen-
taire s’applique chez nous le plus rapi-
dement possible. Pas assez vite certes.

Mais tout d’abord que sont les biodé-
chets ? Ce sont les déchets organiques 
obtenus lorsque que nous cuisinons, 
comme les épluchures par exemple, 
et les restants d’assiettes que nous je-
tons à la poubelle à la fin du repas. Les 

déchets verts en font partie également 
mais ils sont déjà triés lors de l’apport 
en déchetterie et interdits dans nos 
poubelles.

Il n’y aura pas de nouvelles collectes 
pour ces biodéchets et de nouveaux 
bacs. Les biodéchets devront être 
compostés. 

Pour ce faire, la Communauté de Com-
munes a lancé un formulaire pour pré-
commander un composteur individuel 
jusqu’au 29 février. Par conséquent, 
les marcillois qui en souhaitent un, 
peuvent d’ores et déjà le faire depuis 
le site de la Communauté de Com-

munes : www.cc-pierresdorees.com.

Ceux qui ne peuvent pas installer un 
composteur individuel : habitat collec-
tif ou maison de village, par exemple, 
pourront utiliser le composteur parta-
gé qui va être installé sur la place du 
marché (en haut du groupe scolaire) 
par la Communauté de Communes. Si 
vous êtes intéressés pour participer à 
ce composteur partagé, merci de vous 
faire connaître en mairie.

Benjamin SCAPPATICCI
Adjoint au développement durable
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Comme chaque année, la commission s’est réunie pour 
faire le point sur les obligations de chaque commune en 
matière de gestion de crise et dans le but d’organiser 
ensuite un exercice de simulation, afin de se préparer à 
faire face à de multiples phénomènes qu’ils soient cli-
matiques, pandémiques, technologiques ou météorolo-
giques. Ceci dans un souci d’aide à la population.

Les décisions et choix initiés le moment venu par le Maire 
ou l’élu d’astreinte dépendent du Plan Communal de Sau-
vegarde de MARCILLY révisé et mis à jour périodique-
ment. Ce document en veille est activé chaque fois que 
de besoin, que ce soit pour la gestion de l’événement en 
mairie, ou la coordination des actions sur le terrain. D’où 
l’importance de tester et vérifier toutes les situations.
C’est ainsi qu’en novembre dernier, la commission a ré-
alisé un nouvel exercice de gestion de crise, d’abord en 
salle du conseil municipal puis sur le terrain, ayant pour 
scénario l’organisation en urgence d’une distribution 
de comprimés d’iodure de potassium, consécutive à un 
nuage radioactif. 
L’ensemble des conseillers municipaux présents ont par-
ticipé dans la salle des fêtes, à l’installation « grandeur 
nature » du dispositif nécessaire (l’ensemble devant être 

réalisé le jour J en moins de six heures après l’alerte et 
les consignes des autorités). Il est important de savoir 
que cette alerte en cas de nécessité absolue est doré-
navant donnée par l’intermédiaire du dispositif national 
“FR-ALERT”, sous forme de SMS que chacun reçoit sur 
son téléphone portable, en étant situé dans une zone 
géographique définie selon l’événement.
Ces simulations annuelles doivent permettre de nous 
préparer à toutes éventualités, afin d’être plus efficients. 
Mais la réussite des actions à réaliser ne sera possible 
que si des personnes supplémentaires renforcent les élus 
et le personnel communal. Pour cette raison, nous es-
sayerons lors des prochains exercices d’intégrer certains 
Marcillois.
Aussi, si vous êtes intéressés pour faire partie des volon-
taires susceptibles d’être contactés suivant votre dispo-
nibilité, pour des missions diverses et variées d’aide à 
la population, alors n’hésitez pas à vous manifester en 
mairie.
Vive l’entraide à Marcilly.

Frédéric BLANCHON

Commission Gestion de Crise

Commission communication - Réunions de hameaux
En 2024, les réunions de hameaux font leur retour. 3 
réunions sont prévues cette année et 3 autres en 2025.

Vous trouverez ci-dessous le planning prévisionnel ainsi 
que les hameaux ou quartiers concernés. Un courrier sera 
envoyé avant chaque réunion aux personnes concernées 
pour préciser le lieu et l’heure de la réunion.

Réunions 2024
Réunion n° 1 : vendredi 22 mars 2024
Voies concernées : Route de Lyon, Chemin de la Forêt, 
Montée de la Madone, Impasse de la Madone, Impasse 
de la Carrière, Impasse d’Avone, Chemin de Bramefond, 
Chemin de la Croix Rochet, Chemin des Mulets, Chemin 
du Bois des Chouettes.

Réunion n°2 : vendredi 7 juin 2024
Voies concernées : Chemin de Janzé, Impasse de Jan-
zé, Montée des Grandes Vignes, Impasse des Bottières, 
RD306, Chemin neuf. 

Réunion n°3 : vendredi 29 novembre 2024
Voies concernées : Chemin de Montessuy, Impasse de 
Montessuy, Montée du Grapillon, Impasse du Calais, Im-
passe du Verger, Chemin de la Fuchette, Impasse de la 
Fuchette, Impasse des Mariés, Chemin des Mariés.

Réunions 2025
Réunion n°4 : vendredi 28 mars 2025
Voies concernées : Chemin de la Ferrandière, Impasse 
des Ferrands, Impasse du Four, Route de Lissieu, Impasse 
des Favelières.

Réunion n°5 : vendredi 13 juin 2025
Voies concernées : Rue de l’église, place de l’église, ruelle 
de l’église, rue de la mairie, Route de Neuville, Impasse des 
Pommiers / Poiriers, Chemin Profond, Place des Tilleuls.

Réunion n°6 : vendredi 28 novembre 2025
Voies concernées : Route des Chères, Chemin de Cham-
pfort, Chemin des Ronzières, Impasse de la Bergamote, 
Impasse Boniface, Route de Chazay, Avenue de la Gare, 
Route de Morancé, Chemin du Roty.
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Modification n°2 du Plan Local d’Urbanisme
L’approbation de la modification n°2 du Plan Local d’Ur-
banisme (PLU) fait suite à l’enquête publique ouverte 
du 14/09 au 13/10/2023 et au procès-verbal du com-
missaire-enquêteur du 10/11/2023. Ce dernier a rendu 
un avis favorable. Un avis favorable avait également été 
donné par les différentes Personnes Publiques Asso-
ciées (PPA) consultées à partir du 26/06/2023.

Le commissaire-enquêteur M. DUPRÉ LATOUR a été très 
satisfait du déroulement de l’enquête indiquant que la 
participation et le questionnement étaient de qualité : 16 
visites dont 14 avec remarques écrites, 4 sur l’OAP (Orien-
tation d’Aménagement et de Programmation) Sud Centre 
Bourg.

Pour ce qui concerne l’OAP Sud Centre Bourg, l’adapta-
tion avait pour but d’éviter une bipolarité infondée des 
centres et notamment d’y appliquer des règles calquées 
sur la zone UC très différentes des zones AUa (densifica-
tion centre bourg).

Soit hauteur du faîtage limitée à 9 mètres et non 11, CES 
(Coefficient d’Emprise au Sol) de 25%, 40% d’espaces 
végétalisés. Il est certain que vu sa situation, ce secteur 
n’avait pas vocation à accueillir de l’habitat collectif.

D’autre part les 3 premiers objectifs : maîtrise des loge-
ments en Centre Bourg, maîtrise de la densité dans les 
secteurs périphériques et préservation de la trame verte 
ont été respectés puisque les modifications introduisent 
des paramètres limitatifs qui n’existaient pas auparavant 
tels que CES de 30% et 25% en zones UA et UC ce qui in-
duisait un grave danger de densification. A cela viennent 
s’ajouter des coefficients de végétalisation de 30% et 40% 

respectifs dans ces mêmes zones, ce qui en rapport avec 
les 10% de l’ancien PLU montre une avancée des plus 
significatives dans le sens du SCOT (Schéma de COhé-
rence Territoriale) et du ZAN (Zéro Artificialisation Nette).
La possibilité d’une OAP Ronzières a été créée en cas de 
vente des terrains BDO pour des logements abordables 
pour les séniors, ce qui correspond à une demande des 
plus âgés de rester dans la commune.

La modification n°2 présente également l’intérêt d’iden-
tifier le patrimoine bâti et paysager (châteaux de Janzé 
et La Collonge, ancienne école) en les intégrant dans le 
PLU. Il en est de même pour le classement d’une partie 
du vallon de Janzé en zone agricole stricte.
Des adaptations nécessaires ont été ajoutées telles que 
les distances piscines en limite de 2m et non plus 1m, 
interdictions des commerces en zone UC et plus généra-
lement un nuancier de couleurs.

Il est difficile de résumer une année de travail en un seul 
article, des consultations pourront se faire sur le Géo-
portail Urbanisme. Néanmoins les analyses statistiques 
montrent l’inversement des tendances entre 2019 et 2022 
avec une forte augmentation de la population enregistrée 
lors du dernier recensement (+ 20%), il était donc, non 
plus souhaitable mais nécessaire de modifier le PLU.

Il y a donc une synergie commune avec les perspectives 
du SCOT, la lutte contre l’imperméabilisation et le ré-
chauffement climatique et cette modification qui permet 
également d’éviter la saturation des équipements, la den-
sification et l’urbanisation à outrance ce qui aurait été iné-
luctable avec l’application du PLU originel.
 

Mathieu ARONICA, Adjoint à l’Urbanisme

Commission Urbanisme

Le département du Rhô-
ne a récemment lancé une 
campagne de mise à jour 
des circuits pédestres par 
le biais de la Communauté 
de Communes, en souhai-
tant actualiser les données 
communales. Ceci dans le 

but de refondre l’ensemble des informations concernant 
les panneaux indicateurs et les marquages afférents. Ain-
si pour la Commune de MARCILLY, bon nombre d’élé-
ments vont être modifiés durant l’année 2024.
Tout d’abord, le panneau explicatif vieillissant implanté 
initialement derrière le transformateur de la place des til-
leuls, sera déplacé à côté de l’ancienne cabine télépho-
nique faisant office de « bibliothèque de rue ». A cette 
occasion, le parking communal attenant servant pour les 
randonneurs et pour les usagers de la gare sera dénom-
mé dorénavant “parking des randonneurs”. 

Ensuite, les deux circuits actuels de notre Commune 
vont être modifiés :

• Le premier intégrera les 3 passerelles restaurées le 
long de la rivière, en une balade de 4,8 km, ouverte 
à tous 

• Le second fera découvrir le patrimoine Marcillois lors 
d’une randonnée réservée aux piétons d’environ 7,4 
km, en passant au point culminant vers la Madone 
permettant de profiter du panorama  

Sur le nouveau topoguide qui regroupera l’ensemble des 
communes de la CCBPD, vous pourrez visualiser les cir-
cuits qui empruntent des sentiers récemment rouverts, 
comme le sentier de la cure limitrophe avec la commune 
de Civrieux d’Azergues.

Espérons que ces nouveautés vous donneront envie de 
découvrir les chemins ruraux de notre territoire, que la 
commune s’efforce d’entretenir du mieux possible avec 
l’aide d’une association d’insertion.

Frédéric BLANCHON

Refonte des circuits pédestres marcillois
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Lutte contre le Frelon Asiatique
Le bilan de la lutte contre le frelon asiatique est alarmant.

Depuis 2014 où cette 
espèce est apparue 
dans le département 
du Rhône, le nombre 
de signalements est 
passé de 5 nids la pre-
mière année, à plus de 
3500 destructions en 
2023.

Cet insecte qui n’a pas de prédateur est facilement re-
connaissable du frelon européen de par sa couleur: il est 
orangé/brun et sa taille est un peu moins importante (2,5 
à 3 cm), l’autre espèce est plutôt bicolore noire et jaune, 
ressemble à une grosse guêpe et mesure 3 à 4 cm.

Le frelon asiatique forme un nid sphérique ou parfois al-
longé, le plus souvent perché sur la branche d’un arbre 
variant de 3 à 20 mètres de hauteur. Ces insectes sont de 

réels nuisibles pour les apiculteurs, mais également pour 
les arboriculteurs et viticulteurs, sans parler du danger 
pour tout être humain. 
À la suite de ce constat, il est important que chacun par-
ticipe à la lutte contre cette espèce invasive, en signalant 
en mairie la présence d’un nid ou en posant soi-même un 
piège contre les frelons asiatiques. Pour cela, il est très 
facile de créer son propre piège en suivant le mode d’em-
ploi ci-contre.

Il faut savoir que la lutte contre le frelon asiatique est fi-
nancée par la Communauté de Communes, qui centralise 
les actions de la FREDON Rhône-Alpes consécutives aux 
signalements réalisés par le secrétariat de mairie.

A l’inverse d’un nid de guêpes ou de frelons européens, 
pouvant être pris en compte par les sapeurs-pompiers si 
un danger existe, un nid de frelons asiatiques sera tou-
jours détruit par un professionnel missionné. 

Frédéric BLANCHON

Pour construire un piège sélectif il faut : 

2 bouteilles plastiques (les informations sur les me-
sures correspondent à l’utilisation de bouteilles de 
Badoit) et un morceau de fil de fer doux de 10 cm

Bouteille 1 :  
Couper le fond à environ 7 cm  
pour en faire un réservoir 
Couper le goulot à 8,5 cm, retour-
né il fera un entonnoir 
Percer le bouchon à un diamètre 
de 9 mm  
Découper à la scie cloche ou autre, 
un trou permettant d’accueillir la 
bouteille 2 (diamètre 42 mm)

Bouteille 2 :  
Couper le goulot à 8 cm 
Percer une dizaine de trous à 6 mm 
tout autour  
Percer des trous de 3mm sur le 
fond de la bouteille

Assemblage 
Placer le réservoir au fond de la bouteille 2  
Faire traverser un fil de fer doux de 10 cm à 5cm du bord de la bouteille 2 
Donner au fil de fer la forme arrondi du haut de la bouteille 2 
Avec une pince former 2 petits œillets aux extrémités du fil de fer 
Maintenez l’ensemble du piège et tendre un élastique entre les 2 œillets
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Centre Communal d’Action Sociale (CCAS)

Mardi 12 décembre, 40 marcillois se sont régalés au Bis-
trot Têtard dans le cadre du repas des Aînés offert par 
le CCAS. 

Tous les membres du Centre Communal d’Action Sociale 
dont plusieurs élus étaient présents pour les accompa-
gner dans ce moment festif et bien agréable.  Après l’apé-
ritif, M. le Maire a remercié tous les présents dans son 
discours de bienvenue. 

Le délicieux repas concocté par Eric MARTI a été apprécié 
par tous les convives. Et pour finir messieurs Lulu GRAILLE 
et Marcel BLANCHON ont poussé la chansonnette pour 
le plaisir de tous. Les personnes n’ayant pas pu participer 
au repas ont reçu un panier cadeau avec deux bouteilles 
de vin de Marcilly d’Azergues, une bouteille de jus de fruit 
et des chocolats. 
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Commission Embellissement et Fleurissement

Les plantations d'automne >
En cette veille de 11 Novembre, il a fallu du courage 
et de la bonne volonté entre les averses et les éclair-
cies pour repiquer les pensées qui vont orner le vil-
lage cet hiver et donner un peu de couleur pendant 
ces jours parfois un peu tristounets. Une bonne bande 
de jardiniers amateurs était présente ce matin-là pour 
redonner vie aux massifs disposés autour de la mairie 
et de la place des Tilleuls qui avaient subi cet été les 
rayons ardents du soleil et le manque d'eau.
Cette matinée s'est terminée par un repas pris tous 
ensemble au ''Bistrot TETARD''.

< Le fleurissement du village
Après une bonne dose de transpiration pour repiquer 
les fleurs qui orneront le village durant cet été, c’est à la 
salle de la mairie où la climatisation était en marche que 
l’équipe des jardiniers amateurs, qui cette fois étaient peu 
nombreux, s’est retrouvée pour reprendre un peu de force 
et partager le verre de l’amitié offert par la mairie. Il fût 
le bienvenu pour tous. C’est ainsi que géraniums lierres, 
œillets d’inde, bégonias dragonnes ont rejoint les jardi-
nières de la poste et l’ancienne bibliothèque ainsi que les 
massifs de la place des Tilleuls. Une nouveauté cette an-
née avec la plantation de quelques fleurs sur la place de 
l’église qui s’étofferont au fil des ans.

La préparation des décos de Noël >
De nombreuses petites mains étaient présentes en ce 
mardi des vacances de Toussaint pour préparer les déco-
rations qui orneront le village pendant la période de Noël. 
Installés sur la place des Marcilly de France, certains ont 
verni les casse-noisettes dessinés et peints par Christiane 
tandis que les autres emballaient des cartons de papiers 
cadeaux destinés à être disposés sur les branches de ré-
sineux qui seront accrochées aux barrières de protection 
sur la place de la mairie ou le long de la départementale.  
Pour que le village soit très décoré pendant cette période 
festive, un autre après-midi est prévu pour préparer de 
nouvelles décorations. 

Les jardiniers amateurs prenant un peu de fraîcheur

Les préparatifs des décos de Noël

La bande de jardiniers amateurs prenant la pause
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Commission Vie Scolaire

 Andrée LAGARDE

L'installation des décos de Noël >
Après avoir effectué cet automne deux après-midi de 
préparation de noeuds et de paquets multicolores, les 
décorations de Noël ainsi que le sapin et les guirlandes 
lumineuses ont été installés dans le village ce lundi 4 dé-
cembre sous un vent très froid avec parfois des gouttes 
de pluie. Cette année les marcillois et autres visiteurs du 
village ont découvert des nouveautés avec les casse-noi-
settes fabriqués et peints par Christiane RICHARD qui ont 
été installés à plusieurs endroits dans le bourg.

Comme d'habitude les branches de résineux fournis par 
un marcillois ont été installées sur les barrières de la place 
de la mairie et le long de la départementale. Elles aussi 
ont été garnies de nœuds et de paquets multicolores.
Et enfin un sapin entièrement décoré a été installé Place 
des Tilleuls et il s'illumine dès la nuit tombée.

École des Trois Châteaux
Cette année 2023 a été l’année des changements pour 
notre école. La 5ème classe a vu le jour pour la rentrée 
2023-2024.

La mairie a fait l’acquisition de la maison Laplagne et 
a gardé une partie du terrain pour agrandir la cour de 
l’école en un jardin avec table et banc.

Un récupérateur d’eau a été installé afin de permettre à 
Mme FAU, institutrice de la Petite Section de faire l’activité 
jardinage avec les enfants.

Une bonne partie des jeux extérieurs : cabane, vélos ont 
été changés cette année.

Concernant le personnel communal, l’école compte 7 em-
ployés : 2 ATSEM pour le scolaire dont une qui intervient 
également sur la cantine et 5 agents sur le temps cantine/
garderie, ce qui permet une bonne prise en charge des 
enfants pour le périscolaire.

Les enfants de l’école ont aussi accès sur le temps périsco-
laire à l’association “Lire et faire lire” et à la bibliothèque.

Le transport pour l’activité piscine et l’activité musique 
sont également financés par la mairie.

Frédérique BURNIER, 1ère adjointe à la vie scolaire



Marcilly d’Azergues I Bulletin Municipal 2024

12

Le Sou des Écoles a proposé tout au long de cette ani-
mation diverses boissons et assiettes de charcuterie et fro-
mage. Merci aux parents d’élèves pour les bons gâteaux.

Bravo aux artistes et aux bénévoles qui ont permis à tous 
de passer une excellente soirée.

Ghislaine GOUBEAU

Commission Culture

Vie municipale

Marionnettes et blind-test à Marcilly 
La commission municipale Culture a offert deux joyeux moments aux marcillois samedi 2 décembre à la salle des fêtes.

En fin d’après-midi, nous avons reçu les acteurs du 
Théâtre de Guignol de Lyon pour un superbe spectacle 
de marionnettes dynamique et drôle, typique du Guignol 
traditionnel mais remanié à la sauce contemporaine . Ain-
si s’adressait-il avec beaucoup d’humour aux petits mais 
aussi aux adultes pour le plus grand plaisir de tous. Après 
le spectacle, les enfants ont pu découvrir de près les ma-
rionnettes et manipuler Guignol, Gnafron, et Madelon.

De 19h à 21h, DJ Stéphane a animé un blind-test des 
plus amusants. Après un quiz dessins animés très appré-
cié des enfants, place au quiz musical. Notre bien sympa-
thique animateur avait choisi des extraits musicaux très 
variés, ce qui permit à tout le monde de participer. 
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Madame, Monsieur,

Habiter une des 32 communes de 
notre communauté de communes 
Beaujolais Pierres Dorées (CCBPD) 
doit être source de bien vivre. Tout 
comme y travailler, ou simplement 
venir s’y promener ou se détendre 
doit être une source de bien-être. 

Depuis 10 ans déjà, la CCBPD est au service des com-
munes et à leur côté, soucieuse de répondre aux défis du 
quotidien et aux enjeux des lendemains.

Son rôle est d’offrir de nombreux services mutualisés 
(crèches, centres de loisirs, gestion des déchets, voiries, 
piscine et gymnases…), d’impulser des grandes actions 
au bénéfice de tous (cohérence de l’aménagement du 
territoire, grands projets structurants, transition énergé-
tique, gestion des rivières, biodiversité, mobilité douce, 
développement économique, soutien à l’agriculture, aide 
au commerce de proximité, tourisme…), de permettre ou 
d’optimiser par la mutualisation des initiatives sociales ou 
culturelles, ou encore de soutenir nos villages en travail-
lant collectivement des problématiques communes.

Pour réussir tout cela, c’est ensemble, solidaires et volon-
taires, que vos élus sont à l’écoute de leur territoire et de 
ses habitants. 

Bien sûr, 2024 qui s’ouvre à nous sera une année encore 
complexe, financièrement, socialement, opérationnelle-
ment… nous savons que les attentes sont nombreuses, 
parfois contradictoires d’ailleurs, et les moyens insuffi-
sants. 

Pourtant, j’ai confiance en la capacité et le professionna-
lisme de nos agents, et en l’engagement sans faille des 
élus à réussir à vous apporter le maximum. 

Je vous souhaite à chacun santé, à tous des satisfactions 
et des joies à partager en famille, dans les associations, 
entre voisins. Et j’espère qu’unis, nous saurons entourés 
et soulagés ceux qui seront confrontés à des peines ou 
des accidents de la vie.

Bonne année 2024

Daniel POMERET, Président de 
la Communauté de Communes 
Beaujolais Pierres Dorées.

Communauté  
de Communes Beaujolais Pierres Dorées

La CCBPD est née le 1er janvier 2014 de la fusion de quatre 
Communautés de Communes : Beaujolais Saône Pierres 
Dorées, Monts d'Or Azergues, Pays du Bois d'Oingt et 
Beaujolais Val d'Azergues.

En chiffres-clés :
• 32 communes et 36 villages
• 53 570 habitants
• 255 km2

Un employeur important avec :
• 129 emplois permanents
• 160 postes contractuels essentiellement au sein de 

nos ALSH, et entre 50 et 170 vacataires suivant les 
périodes de l’année pour renforcer les équipes ALSH 
(chiffres à fin 2022)

La Communauté de Communes couvre :
• 780 km de voirie intercommunautaire
• 4 déchetteries pour une valorisation de 274 kg par 

habitant par an

• 1 forêt de la Flachère de 93 hectares avec 3 kms de 
sentiers balisés 

• 2 aires d'accueil des Gens du voyage
• 4 salles de sports utilisées par 4 collèges et 22 asso-

ciations
• 1 piste d'athlétisme utilisée par 1 collège et 4 asso-

ciations
• 1 piscine couverte à vocation pour les scolaires et nos 

habitants
• 13 structures d'accueil de jeunes enfants pour 370 

places pour les enfants de 10 semaines à 3 ans
• 4 relais Petite Enfance (ex RAM) destinés aux 386 as-

sistantes maternelles en activité
• 11 structures Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

(ALSH) pour les enfants de 3 à 16 ans. Dont 9 accueils 
ouverts les mercredis avec 808 places et 11 accueils 
ouverts les vacances scolaires avec 1140 places

• De l’industrie à l’artisanat, du tertiaire à l’agriculture, 
ce sont 5 000 entreprises tous secteurs confondus ré-
parties sur les 24 Zones d'Activités et 1 hôtel d’entre-
prises en cours

Le territoire de la Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées et ses chiffres-clés
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Un pacte de gouvernance à 32 communes :
• Des commissions où tous les élus du territoire doivent 

se retrouver
• Une conférence des Maires et un bureau des Maires 

où les grandes orientations sont validées
• Un conseil communautaire de 59 élus où les décisions 

sont entérinées. Le conseil communautaire se réunit 
en moyenne une fois tous les deux mois. Ses séances 
sont publiques et se tiennent au siège de la commu-
nauté de communes

Des services mutualisés accessibles à toutes nos com-
munes : 

• Urbanisme : SIG et aide à l’instruction des documents 
d’urbanisme

• Voirie : techniciens de voirie en conseil et suivi de tra-
vaux

• Soutien au développement économique avec l’aide à 
la création d’entreprise

• Aide aux économies d’énergies avec un diagnostic et 
suivi de consommation de nos bâtiments publics

Des services accessibles à tous nos habitants et sur 
tout le territoire

• Des crèches, relais petite enfance et des centres de 
loisirs répartis sur tout le territoire

• Un service d’enlèvement et de traitement des ordures 
ménagères avec 4 déchetteries sur notre CC

• Des bâtiments sportifs réservés à nos scolaires, collé-
giens et aux associations de notre territoire

• Des conseils et aides à la rénovation énergétique des 
habitats

Engagement et proximité : un lieu ressources pour nos 32 communes et une mutualisation 
de moyens au service de nos habitants et de nos entreprises

L’association CAP GÉNÉRATIONS soutenue par la Com-
munauté de Communes met en place sur notre commune 
des permanences EVS (Espace de Vie Sociale). 

N’hésitez pas, si besoin, à venir en mairie aux dates indi-
quées (voir ci-dessous).
Frédérique BURNIER, Adjointe à la vie sociale

Espace de Vie sociale

Permanences à Marcilly

Besoin d’un accompagnement pour un
projet personnel (emploi, formation,

logement loisirs…) 

Envie de sortir de chez vous, d’échanger, de
rencontrer d’autres personnes, (échanges
sur des thématiques (ex : parentalité…ou

simplement boire un café) 

Vous rencontrez des difficultés d’accès aux
droits, au numérique, aux loisirs… 

Dates des permanences 

Vendredi 23/02/24 de 13h30 à 16h30

Vendredi  05/04/24 de 13h30 à 16h30

Vendredi 17/05/24 de 13h30 à 16h30

Vendredi 28/06/24 de 13h30 à 16h30

A la mairie de Marcilly 
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Le Relais 
Petite Enfance Itinérant

Le Relais Petite Enfance Itinérant est un lieu d’informa-
tion, d’échange et d’accompagnement au service des 
assistantes maternelles agréées, des gardes à domicile, 
des familles et des jeunes enfants. Il est animé par une 
éducatrice de jeunes enfants. Elle se déplace sur le terri-
toire et propose des temps d’animation dans des salles 
mises à disposition par les communes.
C’est un service gratuit, qui a pour missions princi-
pales de : 

• Contribuer à la professionnalisation des assistantes 
maternelles (formation continue, ateliers…) 

• Informer et accompagner les familles dans la re-
cherche d’un mode de garde

• Faciliter l’accès à l’information des familles et des as-
sistantes maternelles (en matière du droit du travail, 
soutien à la parentalité, soutien professionnel)

• Favoriser la socialisation des jeunes enfants (ateliers 
d’éveil, ateliers à thème, sorties)

Vous pouvez contacter l’animatrice, Marie-Sophie 
GALLET, lors des permanences administratives :

• le lundi de 13h30 à 17h
• le mardi de 13h30 à 17h30
• le jeudi de 13h30 à 17h30
• le vendredi de 13h30 à 16h

Contact : 
• par courriel :  rpei.routedescopains@cc-pierresdorees.com 
• par téléphone : 06 68 81 64 39
• ou en rendez-vous : Domaine des Communes 

1277 Route des Crêtes, 69480 Anse
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La MARPA (Maison d’Accueil 
et de Résidence Pour l’Auto-
nomie) les 3 Ruisseaux a ouvert 
ses portes il y a maintenant un 
peu plus d’un an en accueillant 

les deux premiers résidents le 19 Septembre 2022. 
Le Conseil d’Administration de l’association gestionnaire 
est composé de 2 membres de chaque C.C.A.S. (Centre 
Communal d’Action Sociale) des 10 communes porteuses 
du projet.

A ce jour, elle compte 21 résidents sur les 23 logements 
disponibles. 

Chaque résident dispose d’un logement type studio d’en-
viron 32 m2 avec une terrasse de 10m2. Cette résidence 
non médicalisée nécessite un degré d’autonomie mini-
mum pour y être admis. Les résidents peuvent bénéficier 
comme à la maison d’interventions d’aide à domicile ou de 
service infirmier. L’objectif étant de proposer un lieu d’ac-
cueil collectif sécurisant pour des personnes de plus de 
60 ans tout en maintenant l’autonomie de chacun le plus 
longtemps possible. Le loyer de 1180€ par mois comprend 
le loyer, les charges d’eau et de chauffage, les activités 
proposées sur les après-midi, 30 mn de ménage par se-
maine et le dispositif de téléalarme. Des aides financières 
sont possibles telles que l’APL mais aussi l’aide sociale du 
Département. Il est possible également de prendre les 

prestations sup-
p lémenta i res 
de restauration 
et de buande-
rie au sein de 
l’établissement 
même si les lo-
gements sont 
équipés d’une 
kitchenette.  

La proximité avec le centre du village de Ternand (300 
mètres) et le récent cheminement piéton réalisé par la 
commune facilitent l’intégration au sein de la commune 
et l’exposition du bâtiment offre une vue imprenable sur 
le village médiéval.

N’hésitez pas à venir franchir le pas de la porte, l’équipe 
actuelle composée de quatre personnes (le Directeur 
Thomas DUPERRIER, Isabelle, Mirte et Myriam) se fera 
une joie de vous faire visiter en particulier le samedi entre 
14h et 17h.

Contact : contact@marpales3ruisseaux.fr
Tél 04-78-21-83-95
Le Bureau de l’Association les 3 Ruisseaux

Marpa des 3 ruisseaux

Retour en images sur l’année écoulée

Quelques activités

Repas de printemps Inauguration le 25 mai 2023
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Comité des fêtes

Le Forum des Associations
9ème édition du forum des associations organisé par le 
Comité des Fêtes de Marcilly d’Azergues en ce samedi 
2 septembre qui se tenait à la salle des fêtes.

Une vitrine offerte aux associations de notre village afin 
de pouvoir présenter leurs activités, recruter de nouveaux 
membres et partager leurs projets pour l’année à venir.

La Classe en 4 toute de bleue vêtue était fièrement pré-
sente et en a profité pour faire la promotion de leur vide 
grenier.

Le(s) verre(s) de l’amitié offert(s) par le Comité des Fêtes 
clôtura cette matinée conviviale et fût l’occasion de faire 
la connaissance des nouveaux Marcillois que nous retrou-
verons certainement lors des prochaines manifestations 
festives dans le village !

Fête de la Musique : vendredi 23 juin, une 
soirée festive et musicale !

Le temps estival en ce vendredi soir du mois de juin 
était au diapason de l’ambiance dans notre beau vil-
lage de Marcilly d’Azergues. Cette nouvelle édition de 
la fête de la musique 2023 organisée par le comité des 
fêtes avec le soutien de la commune a été une réussite.

En effet quand la musique est bonne la soirée est bonne 
! Il y avait du soleil dans l'air, de la joie accompagnée de 
bonne humeur et de bonne bière !

Les food trucks se sont installés tranquillement pour pou-
voir régaler nos papilles, avec au menu au choix, Pizzas 
et Burgers.

Le blues de Fred Brousse s'est envolé dans les ruelles de 
Marcilly et dans un esprit de guinguette les Marcillois ont 
pu swinguer au rythme des décibels.

Le bureau du Comité des Fêtes remercie sincèrement la 
mairie pour son soutien et tous les volontaires pour leurs 
coups de main salutaires dans l’organisation de cette 
festive manifestation. 
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Si vous avez eu l’occasion de faire un détour par la salle 
des fêtes de Marcilly en cette fin novembre, vous avez 
pu admirer tout un panel d’œuvres exposées : pastel sec, 
manga, sacs à mains recyclés en jean’s, décorations de 
Noël, peinture à huile ou acrylique sur bois et toile, encre 
de chine, marqueurs, aquarelle, pouring, modelages de 
bas-relief en argile, feutre, bougies à la cire de soja et 
parfum de Grasse et porcelaine peinte.

Il y avait même un tableau représentant Marcilly en 1920…
Notre village était bien représenté :  Annie Hivert, Isabelle 
Fonteret, Nicoles Charles, Suzanne Denisoff, Gérard Tis-
sier, Julie Berthollier, tous ces artistes Marcillois ont pu 
mettre en avant leurs talents artistiques.

Tous nos jeunes talents de Marcilly exposaient leurs 
œuvres réalisées à l’école primaire du village. Un grand 
merci aux Maîtresses pour avoir contribué via les petites, 
moyennes et grandes sections à cette 17ème édition des 
talents locaux.

Laura, trésorière du Comité des Fêtes proposaient pour 
les enfants de tout âge différentes animations : fabrica-
tion de pompons, peinture ou décoration de sacs en tis-
su, pixel art ainsi que des tableaux d’expression libre à la 
craie ou au feutre.

Lors du vernissage du samedi soir, Madame Pascale BAY, 
conseillère départementale et Frédéric Blanchon, maire 
de Marcilly ont pu admirer la richesse des talents présents.
Un vernissage très réussi aux couleurs de l’Italie arrosé de 
Spritz préparés par le comité des fêtes sous les effluves 
musicales de José qui a enivré le public.

Le bureau du Comité des fêtes

Talents locaux : 17ème édition !
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L’Amicale des Anciens Combattants

La distribution des colis de friandises

Pour l’amicale des anciens combattants, l’année débute 
par la distribution des colis de friandises et une visite aux 
adhérents de plus de 75 ans. Ces moments de convivia-
lité débutent toujours chez Marcel Blanchon, doyen de 
l’amicale qui nous attend de pied ferme avec café, thé 
ou verre de blanc sans oublier papillotes et chocolats. 

Rencontre avec les CM1 et CM2 et commémoration 
du 8 mai 1945

L’année terminée, nous nous retrouvons pour préparer 
la commémoration du 8 mai qui cette année a revêtu 

un caractère exceptionnel. Lors de deux après-midi à 
l’école, les CM1 et CM2 ont rencontré deux marcillois 
Marcel Blanchon et Lucien Graille qui ont vécu l’époque 
peu réjouissante de la guerre 39/45, qui était le projet 
du devoir de mémoire à l’école. Ces rencontres feront 
l’objet d’un autre article avec des photos s’y rapportant. 
La cérémonie au cimetière s’est déroulée malgré tout 
comme les années normales avec dépôt de gerbes, mi-
nute de silence, sonneries, et Marseillaise sur la tombe 
des soldats morts dans notre village en septembre 1944 
et ensuite devant le monument aux morts de 1914/1918. 

Devant la stèle du Nelly

Puis le vendredi 16 juin, les adhérents se sont retrouvés 
devant la stèle en croix de Lorraine située le long de la 
RD 306 au lieu-dit le Nelly, où le président André Pa-
lanque à déposer une gerbe afin de commémorer l’as-
sassinat de 4 patriotes inconnus des marcillois sortis de 
la prison de Montluc pour être fusillés en ces lieux sans 
autre forme de procès.

Dépôt de gerbe devant le monument des maquisards

Nouveau rassemblement des adhérents et des membres 
de la municipalité marcilloise, ainsi que des anciens com-
battants et des membres de la municipalité de Chessy 
devant le monument situé sur le chemin de Champfort 

par Andrée LARGARDE
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qui rappelle qu’un civil marcillois et 3 maquisards de 
Chessy-les-Mines perdirent la vie les 2 et 3 septembre 
1944 à plusieurs endroits de la commune. Ce monument 
a été installé pour des raisons de sécurité où Fernand 
Garbit maquisard tomba, les autres étant situés le long 
de la départementale. La composition florale déposée 
devant le monument est offerte par la municipalité de 
Chessy, tandis que la municipalité marcilloise offre le 
verre de l’amitié.

Commémoration du 11 Novembre

En ce 11 novembre 2023, les marcillois se sont rendus 
en défilé derrière les pompiers et conduit par Mme le 
Lieutenant-Colonel Caroline Grabski devant le monu-
ment aux morts pour déposer une gerbe et observer une 
minute de silence, avant que Frédéric Blanchon, maire, 
lise la lettre émanant du ministère des anciens combat-
tants et envoyée à toutes les mairies de France. Ensuite 
tous se sont retrouvés devant le monument des soldats 
tués dans notre village lors des événements de la fin de 
l’été 1944. 

L’assemblée générale de l’Amicale

La commémoration terminée, la plupart des marcillois 
se retrouvèrent à la salle de la gare pour assister à l’as-
semblée générale de l’amicale sous la présidence du 
vice-président Jean-Paul Gilardin remplaçant André Pa-
lanque, président, malade. Après avoir ouvert l’assem-
blée, il a demandé une minute de silence pour la mé-
moire d’un adhérent René Prestoz décédé cet été ainsi 
que la compagne d’un autre adhérent Émile Bonnefoy. 
Puis la parole fût donnée à la secrétaire Laurane Lagarde 
pour le compte-rendu détaillé d’activités, avant que la 
parole ne soit reprise par la trésorière Andrée Lagarde 

pour le compte-rendu financier qui cette année accuse 
un déficit suite à l’importante cérémonie du 8 mai 2023. 
Il est également annoncé que la cotisation passe à partir 
de cette année à 16€. Ces deux comptes-rendus furent 
adoptés à l’unanimité avant que l’on passe à l’encaisse-
ment des cotisations et surtout à la remise de la croix du 
combattant à Lucien Graille. 

La remise de la croix du combattant

Avant que la mairie n’offre le verre de l’amitié aux per-
sonnes présentes, une cérémonie de reconnaissance a 
eu lieu pour Lucien Graille, bien connu sous le surnom de 
Lulu, qui a reçu des mains du capitaine Romain Grabski 
qui est également de la classe en 2 comme Lulu, la croix 
du combattant. Cette croix lui a été remise pour son 
rappel en Algérie après avoir effectué son service mili-
taire et retrouvé la vie civile depuis plus de 2 ans. Mais à 
cette époque, où cela n’était pas considéré comme une 
guerre mais seulement comme un maintien de l’ordre, 
il fallait relever la troupe, car certains étaient déjà mo-
bilisés depuis plus de deux ans là-bas, et de nombreux 
soldats y ont perdu la vie. C’est à Tizi-Ouzou en Grande 
Kabylie qu’il s’est retrouvé sur un piton pendant plus de 
6 mois dans des conditions pas du tout réjouissantes. 

Ce fût avec beaucoup d’émotion qu’il reçut cette distinc-
tion qui ne lui rappelait pas de bons souvenirs.  
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L’Amicale des Anciens Combattants (suite)

Devoir de mémoire
Dans le cadre du programme d’histoire sur la seconde guerre 
mondiale, les élèves de CM1-CM2 de l’école des trois châ-
teaux ont travaillé durant 5 mois sur le thème de la résis-
tance. Alors, quoi de plus intéressant, quoi de plus riche que 
de servir des ressources locales !

C’est à cette occasion que sont venus dans la classe pour deux 
temps d’échanges à la fois riches et émouvants messieurs Blan-
chon et Graille (voir article des anciens combattants).

Les élèves sont également allés à la recherche d’informations 
lors de deux sorties scolaires.

Tout d’abord ils sont allés au Centre d’Histoire de la Résis-
tance et de la déportation à Lyon, ancien siège de la Gestapo. 
Ils ont pu mieux comprendre les rouages de la résistance et 
prendre conscience de la place centrale qu’a occupée Lyon 
dans la Résistance.

Ensuite, ils ont complété leur travail par la visite du mémo-
rial Jean Moulin. Ils ont été très émus de pouvoir revivre les 
derniers instants de Jean Moulin avant son arrestation lors 
d’une réunion secrète dans cette maison. Le choix de mise 
en scène de ce mémorial est certes fort en émotions mais 
efficace !

Alors quand enfin la commémoration du 8 mai est arrivée, ils 
étaient heureux et fiers de participer à ce moment citoyen, 
pour pouvoir vivre « pour de vrai » ce qu’on appelle le devoir 
de mémoire.

Ils ont été remerciés par l’association des anciens combat-
tants par un « diplôme d’honneur du devoir de mémoire qui 
trône désormais dans la classe », par des tomes de la BD « 
les enfants de la résistance » qu’ils ont étudiée en classe et 
par un grand goûter.

Que de beaux moments de citoyenneté républicaine dans 
notre école et donc dans notre village !

Agnès BIGOT Directrice de l’école “Les Trois Châteaux”

École des Trois Châteaux et Amicale Anciens 
Combattants.
Ce projet est né suite à une discussion s'étant déroulée lors 
d'un repas entre l'amicale des anciens combattants et Frédé-
ric BLANCHON, maire du village, qui souhaitait sensibiliser 
les enfants de l'école lors des commémorations du 11 no-
vembre et du 8 mai, l'idée étant de réaliser un projet com-
mun avec les élèves de l'école marcilloise.
Après une rencontre du maire, puis de la secrétaire de l'ami-
cale Laurane LAGARDE avec Agnès BIGOT, directrice de 
l'école, la décision de réaliser cette année le devoir de mé-
moire de l'école sur la guerre de 1939/1945 et notamment 
sur la résistance dans le village fût prise.

Pour rappel du contexte historique : le village a été marqué 
par des combats sanglants les derniers jours d'août et pre-

miers jours de septembre 1944. Mais avant ces jours difficiles 
vécus par les marcillois, 4 patriotes inconnus des marcillois 
sortis de la prison de Montluc ont été amenés au lieu-dit 
''Le  Nelly'' où ils ont été fusillés et laissés sur place. Maurice 
BUTTET occupé à rentrer du foin dans un pré voisin, a assisté 
à ce massacre et a témoigné jusqu'à la fin de sa vie de cet 
assassinat devant la croix de Lorraine plantée aujourd'hui le 
long de la RD 306 rappelant ce triste souvenir.

De plus sur la fin de l'été 1944, les combats avec les ma-
quisards de Chessy-les-Mines principalement et l'armée 
avançant obligeant les allemands à se replier, les combats 
deviennent plus sanglants avec des prises d'otages, des 
bombes incendiaires lancées sur des maisons et surtout des 
maquisards tués ainsi que des militaires et un civil marcillois.

Afin de permettre aux élèves de réaliser ce projet, de nom-
breux témoignages visuels furent apportés par des docu-
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ments prêtés 
par André PA-
LANQUE, pré-
sident de l'ami-
cale, qui malgré 
son très jeune 
âge et demeu-
rant à Lyon, a été 
marqué par les 
bombardements 
de cette fin d'été 
1944. 

Concernant notre village, les élèves ont eu l'opportunité 
d'entendre les récits et de poser des questions à deux mar-
cillois qui étaient adolescents à cette époque, Marcel BLAN-
CHON et Lucien GRAILLE dit Lulu, ont renseigné et marqué 
les élèves. Marcel BLANCHON a même montré des tickets 
de rationnement. Andrée LAGARDE, fille d'un ancien prison-
nier de cette guerre, a fourni plusieurs documents, un livre 
sur le maquis de l'Azergues, des courriers envoyés par son 
papa à sa famille, une copie de la visite médicale lors de sa 
démobilisation, son livret militaire, etc.

Pour compléter leurs informations, les élèves et leur ensei-
gnante sont allés visiter le musée de la résistance à Lyon et le 
mémorial Jean Moulin à Caluire. De même lors de la randon-
née pédestre effectuée au début de l'année scolaire, ils ont 
fait un arrêt devant les croix mémorielles des maquisards et 
la Madone qui ont été érigées suite aux vœux des marcillois 
qui avaient à cœur d'honorer la mémoire des victimes de ces 
journées sanglantes de 1944.

Afin que cette journée du 8 mai 2023 soit complète, après 
l'important défilé conduit par les pompiers, c'est au cime-
tière devant le monument des soldats tués à cette époque, 
que l'on a pu entendre les sonneries aux morts et la Marseil-
laise, que les élèves ont lu la lettre du ministère envoyée à 
toutes les mairies et ont chanté le chant des partisans accom-
pagnés à la clarinette par une enseignante et au violon par le 
papa d'un écolier marcillois.

Ensuite tout le monde s'est retrouvé à la salle Saint-Émile, où 
Laurane a pris la parole pour expliquer tout le travail fait par 
les élèves et leur enseignante ainsi que par les marcillois qui 
ont témoigné leur vécu de cette époque. Puis la parole fût 

donnée au président de l'amicale qui remercia tout le monde 
pour le travail qui a été fait et la présence de tous pour cette 
journée, avant de donner la parole au maire, qui remercia 
également toutes les personnes quelles qu'elles soient pour 
leur présence et leur participation à cette cérémonie. Puis 
des récompenses furent offertes aux  élèves, tel un cadre 
contenant le diplôme du Devoir de Mémoire, un panier garni 
de confiseries, deux tomes des BD éducatives connue sous 

le nom "Les Enfants de la Résistance" pour compléter le 1er 
tome déjà acheté par la directrice pour effectuer le travail 
avec les élèves, ainsi qu'un chèque qui leur permettra de 
réaliser d'autres achats. Un mug a été offert à tous les acteurs 
et initiateurs de ce travail. La cérémonie touchant à sa fin, 
toutes les personnes présentes furent invitées à regarder la 
petite exposition réalisée sur ce devoir de mémoire, avant 
que le maire invite tout le monde à partager à l'extérieur le 
verre de l'amitié offert par la mairie.

A la demande de nombreuses personnes, vous trouverez ci-
après une partie des questions qui ont été posées à Marcel 
BLANCHON et Lucien GRAILLE qui ont témoigné devant les 
élèves et surtout les réponses qu'ils ont apportées :
Quel âge avez-vous ? Marcel a aujourd'hui 95 ans et avait 
11/12 ans au début de la Guerre, tandis que Lulu a 90 ans, 
donc 8 ans au début de la guerre. Pour tous les deux à la 
question sur la guerre en Ukraine la réponse a été sensi-
blement la même que ce n'est pas beau et que toutes les 
guerres sont ignobles, tout en sachant que Lulu a fait par-
tie des soldats qui ont été rappelés en Algérie, après avoir 
déjà effectué son service militaire. Aux questions s'ils étaient 
en bonne santé et s'ils allaient à l'école, la réponse a été la 
même pour les deux, la santé était à peu près bonne sauf 
que pour Marcel les denrées alimentaires manquaient par-
fois, alors que pour Lulu ses parents étant agriculteurs, cela 
était plus facile, et les deux allaient à l'école. A la question 
concernant la résistance, et au vu de leur âge, aucun des 
deux n'a été résistant, mais ils en connaissaient ainsi que des 
juifs. Aucun des deux n'a eu de résistant dans sa famille ni de 
prisonnier, excepté Marcel qui avait un oncle qui faisait partie 
de l'A.S. (armée secrète) qui récupérait les parachutes lâchés 
la nuit aux abords de la Saône. D'ailleurs, pour l'anecdote, 
une nuit un des parachutes manquait, son oncle est donc 
retourné pour le chercher. A son retour avant le lever du jour, 
il a été vu et dénoncé, ce qui lui a causé des ennuis.

Pour la question concernant l'appel du 18 juin 1940, Marcel 
n'a pas entendu l'appel, il a par contre connu des collabora-
teurs. Les deux ont témoigné que Marcilly était occupée par 
les allemands et qu'ils ont vu des nazis. Lulu a assisté à des 
arrestations, ayant lui même été mis en joug avec sa tante, 
son oncle et son père, dans la cour qui jouxte sa maison ac-
tuelle qui était à l'époque la distillerie tenue par sa famille, 
suite à la panne d'un camion devant chez eux et dont les 
chauffeurs avaient pris la fuite. Marcel et Lulu ont gardé un 
souvenir plus enjoué de la fin de la guerre. En effet la fin de 
la guerre s'est terminée dans la joie, avec une fête célébrée 
dans le clos du château de Varax lors du retour des prison-
niers. La vie courante a repris son cours normal après la fin 
des tickets de rationnement.  

Pour Marcel comme pour Lulu ainsi que pour tous les marcil-
lois présents à cette époque, les séquelles s'estompent mais 
les souvenirs restent.

Pour conclure cet article, les élèves ont été très participatifs 
et intéressés et attentifs à tout ce qu'ils ont appris lors de ce 
projet. Pour l'Amicale des Anciens Combattants de Marcilly 
d'Azergues, ce projet conjoint fut un réel succès et le moyen 
éducatif de sensibiliser les élèves à l'histoire de la seconde 
guerre mondiale et du village. La réussite de ce projet fut 
mesurée et validée par le nombre exceptionnel de personnes 
présentes lors de cette commémoration du 8 mai 2023 : un 
peu plus d'une centaine de personnes participantes !

Andrée LAGARDE
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Association d’Éducation Populaire - A.E.P. 
La soirée Tripes

Après deux ans de relâche suite au contexte dans lequel 
nous avons vécu, la soirée tripes était de retour et les 
convives étaient un peu moins nombreux que d'habitude. 
Mais qu'à cela ne tienne, tout le monde était heureux de 
se retrouver autour des tables dressées dans la salle Saint-
Émile et surtout les cuisiniers n'avaient pas perdu la main, 
c'était surtout cela le principal. Une nouveauté cette an-
née avec quelques assiettes numérotées en dessous qui 
ont permis à une bonne quinzaine de participants de ga-
gner un sachet de chocolats offerts généreusement par la 
société Khaméléon. Les chanteurs amateurs ont toujours 
été les bienvenus et c'est avec joie que tous se sont dits 
à l'année prochaine.

Le concert avec Maria da Luz et Charles Tétard

Ce concert avec des chants principalement en portugais 
et espagnol n'a pas eu le succès escompté, bien que les 
deux artistes soient connus notamment Charles qui retrou-
vait la salle pour la xième fois. Tant pis pour les absents 
et comme le dit le dicton ''les absents ont toujours tort''. 
Les auditeurs présents ont été ravis d'entendre la voix de 
Maria avec les chants de son pays natal principalement 
du Fado et d'autres encore comme Amalia Rodriguez qui 
fût bien connue en France. Quant à Charles, inutile de le 
présenter, tous les auditeurs présents connaissaient son 
répertoire qu'il a interprété en espagnol. Ce concert s'est 
terminé par deux chants interprétés en commun par nos 
deux artistes. 

Cette année le concert est prévu le 18 février 2024 avec 
''les belles pêches'' qui ont déjà foulé la scène marcilloise 
il y a quelques années sous un autre nom. On verra qui se 
souviendra de leur prestation de l'époque.

L'assemblée générale

C'est le lendemain du concert que s'est tenue en ce dernier 
dimanche de mars l'assemblée générale en présence des 
adhérents et des sympathisants. Après l'ouverture de l'as-
semblée par la présidente Andrée LAGARDE qui remercia 
toutes les personnes présentes et présenta les excuses 
d'autres retenues par des obligations. Après avoir fait un 
bref récapitulatif de l'année écoulée, elle donna la parole 
à la secrétaire Laurane LAGARDE pour le compte-rendu 
détaillé d'activités, qui fût suivi du compte-rendu finan-
cier donné par la trésorière Dora PECHOUX. Ces deux 
comptes-rendus furent adoptés à l'unanimité par les 
personnes présentes. Puis la présidente repris la parole 
pour présenter les projets de l'année 2023/2024 qui sont 
entre autre le changement du chauffe-eau de la cuisine 
qui devenait vieillissant par une chaudière électrique, le 
problème du chauffage de la salle est également évoqué, 
ainsi que les animations habituelles, le prix de location de 
la salle est également annoncé qui passe pour la saison es-
tivale à 300€ et pendant la période hivernale à 400€ suite à 
l'augmentation du coût de la vie. L'année 2023 était un an-
née d'élection, Marie-Claude Dumoulin et Andrée Lagarde 
se représentant ont été réélues à l'unanimité. 

Avant que l'assemblée soit close, et que l'on encaisse les 
cotisations pendant le verre de l'amitié offert par l'asso-
ciation, la présidente a fait part d'événements heureux 
vécus par plusieurs membres de l'association tel que le 
mariage de Jérémy PECHOUX avec Maéva en juin 2023, 
et le mariage de Nadège BUTTET avec Cyril CLEMEN-
ÇON le 1er juillet 2023, ainsi que la naissance le 5 Avril 
2023 de son cinquième arrière-petit-enfant Antonin chez 
Magali DA ROCHA-LAGARDE et Clément SAUVAGE.
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Le repas convivial
Le beau temps était bien présent pour le repas convivial 
puisque celui-ci a pu se dérouler en soirée à l'extérieur 
de la salle sur la place des Marcilly de France. Cette soi-
rée amicale réunit les membres de l'association avec leur 
conjoint ainsi que les membres qui nous donnent un coup 
de main de temps en temps. D'ordinaire les conscrits 
étaient fêtés ce soir -là, mais pour cette année 2023, il n'y 
avait personne. Seul le doyen de notre association avec 
ses 95 ans, qui a toujours bon pied bon œil a été fêté ce 
soir-là, il s'agit de Marcel BLANCHON. Comme d'habitu-
de, un barbecue organisé par les membres masculins de 
l'association a régalé tous les convives présents.

La messe à la Madone
C'est sous le soleil ardent de ce mois de septembre, que 
s'est déroulée la messe commémorative à la Madone. 
De très nombreuses personnes étaient présentes à cette 
messe animée par des jeunes de la paroisse qui ont par-
ticipé aux journées mondiales de la jeunesse à Lisbonne 
au Portugal et qui nous ont conter et fait revivre leurs 
journées passées là-bas tous ensemble malgré la diffé-
rence de la langue. Deux des membres accompagnaient 
les différents chants qui ont animés cette messe, sans ou-
blier ceux dédiés à cette messe commémorative écrits à 
l'époque par un marcillois M. CHEVASSU. Comme d'ha-
bitude l'association s'est occupée de la partie matérielle 
comme le transport des chaises et autre matériel, de 

même que le service du verre de l'amitié qu'elle offre aux 
nombreux participants et a été aidée cette année par la 
paroisse au vu du nombre de personnes présentes. 

Le concours de Belote

Bien qu'il y ait moins de doublettes que l'année dernière, 
le concours de belote coinchée organisé par l'Association 
d'Éducation Populaire s'est bien déroulé en ce premier 
dimanche de novembre. Vingt doublettes étaient pré-
sentes, et certains n'avaient pas hésité à faire des kilo-
mètres pour satisfaire leur passion pour les jeux de cartes.
Ce concours a été remporté par la doublette Boggia 
Jean-Charles de Létra qui ont gagné les deux jambons 
frais, suivi de la doublette composée de Martine et Mi-
chèle de Lyon qui est également la première doublette 
féminine qui a remporté les deux rosettes et les deux 
plantes fleuries. Les deux bouteilles de champagne sont 
revenues à la doublette composée d'Emmanuel et Mar-
tine de Anse. Ces trois doublettes ont gagné les trois par-
ties de 12 donnes. Jaro et Cédric qui sont la première 
doublette marcilloise, arrivent à la quatrième place avec 
deux parties gagnées.

Le panier gourmand de la tombola dont de nombreux 
billets avaient été vendus a été remporté par Jean-Paul 
Simonato, tandis que la corbeille de fruits a été gagnée 
par Gilbert Rey, et la coupe en verre de Murano par Jaro. 
De très nombreux autres lots ont récompensé les autres 
participants.

La messe à la Madone
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Le Sou des Écoles

L’année scolaire 2022-2023 a été pour nous une très 
bonne année où nous avons récolté beaucoup de fonds 
pour les enfants de l’école ! 

Nous avons pu organiser les manifestations suivantes :
• Octobre 2022 : Vente de pizzas 
• Décembre 2022 : Vente de lampions pour la fête des 

Lumières / Vente de chocolats de Noël / Fête de Noël 
• Janvier 2023 : Buvette du spectacle « Sur la route » 
• Février 2023 : Vente de crêpes pour la Chandeleur 
• Mars 2023 : Bourse aux jouets / Chasse aux œufs de 

Pâques 
• Juillet 2023 : Kermesse

Grâce à ces manifestations, le SOU a pu participer au fi-
nancement des sorties et activités de l’école suivantes :

• Abonnements livres
• Ateliers ludiques

• Sortie planétarium
• Sorties à divers musées
• Sortie cinéma
• Sortie Parc des Loups
• Prévention routière

Notre AG s’est tenue le 25 septembre. 
Arnaud Enius, président adjoint, quitte le bureau mais 
nous avons le plaisir d’accueillir Maryne Lacoste.

Le nouveau bureau est donc composé de :
• Présidente : Stéphanie Cordier
• Trésorière : Caroline Siciliano
• Trésorière adjointe : Maryne Lacoste
• Secrétaire : Elodie Pechoux Ferreira
• Secrétaire adjointe : Julie Angual

Un immense merci à toutes les personnes qui nous ac-
compagnent de près ou de loin, nous soutiennent, nous 
encouragent et nous motivent !
Merci pour nos enfants,

Le bureau du SOU

La bourse aux jouets La chasse aux oeufs

La kermesse
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Graines d’Actions
Conférence pecram

Une conférence sur le PECCRAM 
s’est déroulée le jeudi 26 janvier 
à 20h. Il s'agit d' un Programme 
Educatif à la Connaissance du 
Chien Contre les Risques d’Ac-
cidents par Morsure.
Ont été abordés différents 
thèmes : Qui est le chien ; l’ori-

gine des morsures ; pourquoi le 
chien mord ; la communication du 

chien ; le rapport Chien/Enfant ; la bonne attitude à adop-
ter ; la phobie du chien ; où trouver un intervenant certifié 
PECCRAM en France. C’est Muriel Esnard, marcilloise in-
vestie dans cette démarche, qui a animé cette soirée très 
instructive.

Ghislaine GOUBEAU

Week End Biodiversité
Atelier sur le frelon asiatique

Christelle Lansard, apicultrice et Daniel Ravier de l’asso-
ciation CERA ET CAETERA ont animé une conférence sur 
le frelon asiatique le samedi 25 février. Une vingtaine de 
personnes étaient réunies ce matin pour écouter l'exposé 
complet de ces deux spécialistes. Grâce à leur excellente 
prestation nous avons appris ce qu’il fallait faire et quand. 
Ils nous ont montré comment piéger ces prédateurs des 
abeilles, également dangereux pour l’homme, sans porter 
atteinte aux autres insectes.

Atelier nichoirs pour oiseaux et gîtes à chauves-souris 
Pour la deuxième fois Alexis Monniot a encadré un sym-
pathique atelier-nichoirs le dimanche 26 février. A la salle 
des fêtes de Marcilly, les participants, tous très motivés, 
ont travaillé et se sont entraidés dans la bonne humeur. A 
eux tous ils ont confectionné une dizaine de nichoirs et de 
gîtes pour chauves-souris. Un beau moment d'échanges 
et de plaisir de faire. 

Ghislaine GOUBEAU

Après-midi jeux sur le climat
Bel après midi en famille à la Salle des Fêtes autour 
des jeux sur le climat

Aux tables de la Fresque du Climat les adultes ont vécu un 
moment d’échanges autour des enjeux énergie-climat et 
des pistes d’actions individuelles et collectives concrètes 
favorables à la résilience de notre société. 

Super ambiance aux tables des plus jeunes avec des jeux 
sympas sur l'environnement et la nature pour les enfants 
et ados captivés. Et un bon petit goûter pour clore ce 
moment enrichissant et sympathique ...
Merci et bravo aux participants et aux animateurs ! Et 
tout particulièrement aux deux organisatrices marcilloises 
Amandine Dilly et Jany Leseur. 

Ghislaine GOUBEAU 

Atelier nichoirs
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Balade botanique
La balade botanique prévue le dimanche 23 Avril 2023 a 
pu avoir lieu grâce à la présence de 18 personnes  prêtes 
à découvrir (ou redécouvrir) les plantes qui nous en-
tourent. Selon un rituel bien établi, nous avons cheminé  
de la route des Chères  jusqu'au sentier des 3 passerelles, 
le long de l'Azergues.

C'est un espace sauvage, accessible à tous, où nous avons 
rencontré une multitude de plantes que notre botaniste, 
Ingrid Plevel, nous a permis d’identifier et d'en connaître 
les usages. A nous de les reconnaître dans nos jardins.

L'après-midi a été pluvieux, ce qui ne nous a pas dérangé, 
occupés que nous étions, dans la cuisine de la Maison 
Communale, à fabriquer de très jolis biscuits aux fleurs. 
Délicieux apprentissage !

Il est possible que cette activité de Graines d'Actions ne 
soit mise en place qu'une année sur deux, à moins qu'il y 
ait une forte demande. 

Manifestez-vous auprès de nous.
Contact : Françoise LAISNEY, 06 52 13 24 32

Françoise LAISNEY

Cévidorée
Le 29 septembre, dans le cadre de la Quinzaine Euro-
péenne du Développement Durable, s'est tenue à la salle 
des fêtes de Marcilly d'Azergues, une réunion d'infor-
mation par la direction de la société CENTRALES VILLA-
GEOISES BEAUJOLAIS PIERRES DOREES (société locale 
à gouvernance citoyenne qui porte des projets en faveur 
de la transition énergétique comme l’installation de pan-
neaux photovoltaïques).

Le bilan est actuellement sur la CCBPD de 10 toitures en 

production pour la 1ère grappe réalisée. Une 2ème de 9 toi-
tures est en cours de réalisation mais avec les devis, les 
fournisseurs, les contrôles de différents organismes, le fi-
nancement (pour la 1ère 25% actionnaires et 75% crédit ban-
caire.) la tâche est longue et ardue, bravo aux principaux 
bénévoles qui œuvrent sans relâche à ce développement.
Les particuliers avec des toits de petite surface peuvent 
installer en autoconsommation puis revendre à EDF. Quant 
aux toits de 100 m carrés et plus c'est l'autoconsomma-
tion collective qui se développe de plus en plus.
Si vous souhaitez nous rejoindre : courrier au siège So-
cial : SAS Cévidorées 1071 allée de Saint Trys - 69480 
POMMIERS ; Informations sur www.cevidorees.fr. ou par 
courriel : contact@ cevidorees.fr

André BERGER

Ateliers Mémoire des Eléphants
Les éléphants sont en pleine forme ! Ils continuent à se 
réunir un vendredi matin par mois et participent aux exer-
cices ludiques d’entrainement pour leur mémoire. Cette 
année ils ont aussi organisé une petite sortie début juillet 
en Bourgogne à Ecuisse pour visiter la splendide Maison 
Pérusson. 

Ils se sont aussi régalés au Bistrot TETARD à Marcilly et au 
Restaurant Saint Pierre à Ecuisse. Juste avant Noël ils ont 
partagé avec bonheur la tête de veau au restaurant “La 
Feuillée” à Theizé avant d’aller admirer, pour certains, les 

200 crèches disséminées à travers le village d’Oingt. 

Quelques projets en discussion : fabrication d’un T-shirt 
personnalisé “éléphants” ; atelier cuisine ; mise en place 
d’une autre demi-journée périodique d’échanges et d’ac-
tivités en commun … A suivre

Ghislaine GOUBEAU
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Groupe de parole
"Groupe de Parole Aidants/Aidés de Marcilly d'Azergues : 
Une Voie Vers la Régénération"
Depuis septembre 2023, le Groupe de Parole Aidants/Ai-
dés de Marcilly d'Azergues offre une bouffée d’air à ses 
participants à la Salle de la Gare. Annonçant une évolution 
en 2024 pour des rencontres mensuelles le dernier mardi 
du mois à 18h30, cette initiative, animée par Fabienne Le 
Henaff, coach et aidante, se déploie autour de la parole 
pour créer des liens entre émotions, pensées et actions.

Le groupe sert de lieu pour exprimer émotions, ressentis, 
et partager des solutions sans débat ni jugement. Il offre 
un espace pour prendre du recul, prendre conscience 
du chemin parcouru, et être témoin des changements et 
réussites. Fonctionnant avec un bâton de parole, chaque 
participant utilise la parole en son nom propre, avec la li-
berté de s'exprimer ou de garder le silence, dans un cadre 
authentique, confidentiel et respectueux.

En 2024, ce groupe souhaite inclure de nouvelles per-
sonnes vers une communauté centrée sur la régénération, 
où chacun peut exprimer sa vérité et progresser ensemble.
Pour rejoindre cette initiative, contactez Fabienne Le He-
naff au 06 50 90 29 76 ou flh@pockus.fr.

Fabienne LE HENAFF

Récupera’sons 

Atelier de recyclage- fabrication d’instruments de musique
Le 25 novembre dans le cadre des Talents Locaux, Graines 
d’Actions a organisé un atelier de fabrication d’instru-
ments de musique. Il s’agissait d’une activité de recyclage 
des déchets qui s’adressait aux adultes et aux enfants, 
encadrée par Alexis Monniot. Nous avons été déçus par 
la faible participation mais avons passé un moment très 
agréable et nous essaierons de proposer à nouveau cette 
animation très ludique et pédagogique une autre fois ! 

Ghislaine GOUBEAU

Broyage collectif des déchets verts
Les 24 et 25 novembre dernier, les marcillois ont pu voir 
l’équipe de broyage de “Graines d’Actions” arpenter les 
chemins pour réduire les déchets verts des particuliers qui 

en avaient fait la demande.

Ce sont des journées de partage, de travail et de convi-
vialité, dont l’objectif principal est d’éviter des déplace-
ments à la déchèterie et de recycler sur place le broyat. 
Cette opération permet également la découverte du terri-
toire et des habitants de la commune. Pour cette session, 

les échanges ont été particulièrement riches.

La commune met à disposition de l’association un broyeur 
de location qui accepte des branches jusqu’à 10 cm de dia-
mètre. Une session de printemps est prévue en mars 2024. 

Un grand merci à Laurent Desfours pour sa dextéri-
té et son efficacité dans le guidage du broyeur, merci à 
Jacques Chardon présent à toutes les sessions ainsi qu’à 
Gérard Buttet. On souhaite que les usagers participent 
au broyage d’autres demandeurs dans la mesure de leurs 
possibilités, cette forme d’entraide a connu un réel suc-
cès. La pause du samedi midi est devenue traditionnelle 
chez les familles Micanel et Colle, nous les en remercions 
ainsi que toutes les personnes qui nous ont accueillis.

Pour la session du mois de mars, vous pouvez vous 
inscrire dès maintenant auprès de Sylvain Goubeau 
(0609441895), on évaluera les possibilités d’accès à votre 
tas de branches, le temps de broyage et des conseils vous 
seront donnés quant à la préparation et à la sécurité de 
l’opération.

Une participation de 15 euros par heure de travail est de-
mandée et chacun est libre de faire un don supplémen-
taire à l’association.
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Sylvain GOUBEAU

Quinzaine Européenne du Développement 
Durable  
Les insectes et autres petites bêtes, ces colocataires 
si utiles !
La biodiversité est un des axes d'activité clé pour Graines 
d'Actions. Dans ce cadre nous avons eu le plaisir d'orga-
niser le 7 octobre 2023 la journée "Les insectes et autres 
petites bêtes, ces colocataires si utiles ! ", afin notamment 
de sensibiliser les Marcillois sur l'importance des insectes 
pour notre avenir.

Cette journée s'est articulée autour de trois activités 
complémentaires :

• Un atelier "hôtel à insectes" animé par Michel JON-
DOT de l’association TREMPLIN HOMME ET  PATRI-
MOINE a eu lieu le matin et un second l'après-midi. 
Ceci a permis à chaque session de réaliser un hôtel 
à insectes à partir d'une planche de coffrage de 4 m 
de long. Ces deux hôtels à insectes seront installés 
prochainement à la salle des fêtes et dans le jardin de 
l'école.

• Une conférence animée par Patrick SUBIT membre 
notamment de la société des sciences naturelles 
Loire-Forez nous a permis, avec de très bons exemples 
concrets, de nous rendre pleinement compte de l'im-
portance des insectes pour notre vie sur terre pour 
leurs multiples actions pollinisateurs, coprophages, 

nécrophages, ... 

Toute la journée, les visiteurs ont pu se régaler à regarder 
les superbes photos réalisées par Bruno MANZONI, Cyril 
KLEIN et Patrick SUBIT. Cette action a eu lieu dans le cadre 
de la quinzaine du développement durable organisée en 
lien avec les associations agissant sur le développement 
durable autour de nous et avec la communauté de com-

munes. Cette journée a été suivie par une quarantaine de 
personnes de Marcilly et d'autres villages alentours.

Nous tenons à remercier les intervenants mentionnés ci-des-
sus pour la qualité de leurs interventions et ou photos.

Jean Louis RATAIL

Atelier de réparation
Notre atelier est en bonne santé. Notre bilan au bout 
de 2 ans est très positif

Le 3ème samedi de chaque mois, les bénévoles se re-
trouvent à 9h jusqu’à 12h à la salle de la gare dans une 
ambiance très conviviale autour d’un petit café et plus 
quelquefois, afin d’accueillir nos “utilisateurs” ; certains, 
fidèles depuis la création.

Nous avons suffisamment de passages, pour nous oc-
cuper la matinée avec des réparations très diverses (TV, 
cafetière, petit robot, micro ondes, outil de jardinage, pe-
tit meuble, ourlet…).
Tout n’est pas réparable et certains objets finissent leur 
vie à la déchèterie mais c’est sans regret puisqu’on a fait 
l’essai de les réparer.
Sur le principe, je rappelle que vous pouvez apporter tout 
ce qui économiquement parlant, ne vaut plus la peine 
d’être réparé par un professionnel.
Vous êtes informés chaque semaine par Panneau Pocket
Nous vous attendons toujours avec grand plaisir.
Encore et encore un grand merci aux bénévoles !

Annie GABOLDE
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Commune libre 2023

Comme à l’accoutumée, les ci-
toyens de la Commune Libre 
se sont réunis le samedi 10 juin 
2023, sur la place de l’Eglise, 
sous le marronnier, sur le thème 
choisi par Jérôme OTO, “les an-
nées 80”.

Une véritable amitié au sein du 
groupe, où chacun est ravi de 
se retrouver, en apportant sa 
touche de gaité, de déguise-
ment... Certains n’ont parfois 
même pas peur, n’est-ce pas 
Monsieur le Président !

Tout le monde met la main à la pâte, que ce soit 
dans la préparation, dans la décoration ou dans 
l’animation,  du plus petit au plus grand...

Casse-croûte revigorant
Transport au four à bois
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Dernier réglage pour le son.

Une rétrospective des événements marquants des an-
nées 80 entourait le marronnier, pendant que les citoyens 
s’adonnaient à la chorégraphie enflammée et lourdement 
répétée sur un air de Véronique et Davina.

La traditionnelle élection du nouveau Maire de la Com-
mune Libre a eu lieu. C’est à Sandra BELLIARD que re-
vient l’honneur d’organiser la prochaine fête de 2024 qui 
sera la 27ème rencontre des citoyens de la Commune Libre 
initiée en 1995. Un gros travail l’attend, car 2024 sera l’oc-
casion d’être la 30ème rencontre des citoyens de la Com-
mune Libre initiée en 1995.

Merci à tous pour votre participation.
Le bureau
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Soirée Beaujolais Nouveau 
Pour la 13eme fois la Confrérie du Nœud du Vigneron a or-
ganisé une soirée pour la sortie du beaujolais nouveau le 
vendredi 17 novembre 2023.

Dès 19h30 de nombreux habitants de Marcilly et des en-
virons accompagnés de leurs connaissances et amis ont 
été accueillis à la salle des fêtes richement décorée par la 
Confrérie pour l’occasion.

Les Confrères et Consœurs ont proposé à la dégustation 
les vins de cinq viticulteurs de la région.
Plus de 150 plateaux repas toujours à base des fameux 
saucissons de notre confrère Christophe furent servis dans 
la soirée.

Sans oublier l’animation musicale par l’orchestre Music’All 
de Limonest et ses 25 musiciens qui ont magistralement 
agrémenté cette soirée .

Merci à tous et à l’année prochaine !

Assemblée générale 
C’est le vendredi 24 no-
vembre que s’est tenu à 
la salle Saint Émile l’as-

semblée générale de la 
Confrérie du Nœud du Vi-

gneron.

Le président Jean-Marc Ballet a rappelé la douleur et la 
tristesse provoqué par le décès récent de notre Confrère 
Michel, cofondateur et secrétaire de la Confrérie depuis 
2006. Il a aussi remercié tous les membres de la confrérie 
pour leur implication lors de ses funérailles.

Avec la modification des statuts, c’est désormais un 
conseil de 12 membres qui assurera la gestion de la 
Confrérie : Jean-Marc Ballet, Roger Massoud, Andrée 
Lagarde, Guy Charme, Bernard Massoud, Gérard Buttet, 
Gilbert Blanchon, Christophe Duquenoy, Serge Ballet, 
Gérard Perreton, Arnaud Enius, Arnaud Ritton.

La Confrérie prépare la fête de la Saint-Vincent qui se dé-
roulera le dimanche 21 janvier 2024.

Confrérie du Noeud du Vigneron
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Amicale Boule Marcilly par Andrée LAGARDE

Une sortie en Camargue
Il faisait encore nuit noire lorsque les boulistes marcillois 
et leurs conjoints arrivèrent sur la place des Tilleuls pour 
prendre le car qui allait les conduire pour 2 jours en Ca-
margue. Voyage programmé avant le Covid mais repous-
sé plusieurs fois à cause du confinement. Enfin ce week-
end arriva, et tout le monde embarqua rapidement après 
avoir mis glacières et valises dans les soutes du car pour 
prendre la direction d'Aigues-Mortes où allait se dérouler 
la première journée. Après une pause obligatoire pour le 
chauffeur et aussi pour se remplir l'estomac, nous arrivons 
à Aigues-Mortes où de suite nous embarquons dans le 
petit train pour une visite commentée de la ville intérieure 
et extérieure. Puis tout le monde se retrouva grâce à 
Eliane pour une visite de la chapelle des Pénitents Blancs.
Midi arrivant le car se rendit à l'hôtel pour déposer les 
valises et permettre aux participants de se restaurer avant 
de partir en direction des marais salants, où nous prenons 
de nouveau un petit train qui nous conduit à travers les 
marais pour une visite commentée très ventée. Retour à 
l'hôtel pour un moment de détente avant le repas.

Le lendemain matin, le petit déjeuner avalé, les valises 
chargées dans le car, départ pour Arles et la manade où 
nous allons passé la journée. Accueillis par la propriétaire, 
nous montons dans une charrette tractée par un tracteur 
au milieu des prés où sont parqués les taureaux. A l’aller 
ainsi qu'au retour de nombreuses explications nous sont 
fournies sur le travail des manadiers et des taureaux, avant 
que le président de l'amicale ne reçoive une cocarde en 
souvenir. Midi étant là, nous avons partagé un repas gar-
dian avant de nous rendre dans les arènes de la manade 
afin d'assister aux courses camarguaises où les concur-
rents doivent faire preuve preuve de rapidité et d'agili-
té pour échapper au taureau lâché dans l'arène. Les jeux 
du gardian tel celui du bouquet et des oranges ont ter-
miné la prestation avant que se déroule la traditionnelle 
Bandido des taureaux et des vaches ayant couru dans les 
arènes. Ceci fini, tout le monde remonta dans le car pour 

prendre la route du retour, sans oublier de faire une pause 
en route pour terminer les restes du casse-croûte. 

Un sociétaire à l'honneur

En ce printemps 2023, le plus ancien sociétaire de l'ami-
cale, Marcel Blanchon, a tenu à fêter son anniversaire avec 
ses amis boulistes et ses enfants. C'est à la maison com-
munale que cette fête s'est déroulée après la rencontre 
hebdomadaire du mercredi, où il avait tout prévu, que ce 
soit installation, repas, décoration, discours et chansons. 
Après une photo souvenir à l'extérieur avec ses amis bou-
listes en tenue, tous se sont retrouvés à la salle pour par-
tager une soirée de convivialité, où il a retracé son arrivée 
à l'amicale il y a seulement quelques années, et où il a 
fait part de ses désirs avec notamment l'organisation d'un 
concours amical avec une coupe portant son nom.

Le président Guy Charme lui a succédé tout d'abord en 
le remerciant de cette soirée, puis en lui disant que son 
vœu sera exaucé rapidement et même deux fois. Il lui a 
ensuite offert le cadeau fait par les boulistes qui est une 
enveloppe à utiliser à son bon vouloir chez le traiteur de 
Chasselay. Tout en disant merci à Marcel, les boulistes se 
sont quittés en ayant évoqué des souvenirs et des chan-
sons au cours de cette soirée conviviale.
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L'Assemblée Générale
Juste avant que ne débute la coupe Jeanny, c'est à la salle 
communale que s'est déroulée l'assemblée générale de 
l'amicale, présidée par Guy Charme, qui a ouvert l'assem-
blée en souhaitant la bienvenue à tous les participants. 
Puis la parole fût donnée à la trésorière pour le bilan fi-
nancier qui affichait cette année un déficit suite au temps 
exécrable lors de la coupe de l'auberge ainsi qu'à la par-
ticipation au voyage à Aigues-Mortes programmé avant 
le covid. Le secrétaire lui a succédé pour le compte rendu 
des différents concours disputés par les joueurs au cours 
de l'année. Ces 2 comptes-rendus ont été adoptés à 
l'unanimité. Puis le président a annoncé que le challenge 
des 2 secteurs aura lieu le 29 juin 2024 à Cogny, et que la 
coupe de l'amitié en l'honneur de Marcel Blanchon aura 
lieu le 23 septembre 2023 et que la coupe Marcel Blan-
chon se déroulera le samedi 25 mai 2024. Le président a 
proposé que les rencontres AS commencent à se dérouler 
à l'automne afin que les différentes rencontres AS et vé-
térans ne se retrouvent pas toutes en même temps. C'est 
sur le projet d'un prochain voyage évoqué par les socié-
taires que l'assemblée a été close.

La soirée vétérans

Instaurée il y a de nombreuses années, cette soirée avec 
barbecue où les joueurs du mercredi et leurs conjoints se 
retrouvent durant la période estivale, a vu cette année un 
changement dans le repas, puisque tous les convives pré-
sents ont pu déguster du chevreuil fourni bénévolement 
par des chasseurs marcillois. Ce plat apprécié par tous 
accompagné de tagliatelles était cuisiné par Daniel qui 
n'a rien perdu de son métier bien qu'il soit à la retraite, 
aidé par Jacques. La nuit était tombée depuis longtemps 
lorsque tous se sont séparés.

La remise des licences
L'année bouliste 2023/2024 vient de démarrer, c'est pour-
quoi deux mercredis de suite une permanence a été as-
surée par le secrétaire et la trésorière après les rencontres 
amicales du mercredi pour assurer la distribution des nou-
velles licences aux joueurs présents. L'amicale enregistre 
cette année 19 licences M4 ou F4 et 9 loisirs.

La remise en état des jeux

En prévision de la coupe de l'Auberge, des entraînements 
du mercredi et des nombreux concours amicaux qui vont 
se dérouler durant la saison bouliste, les jeux avaient be-
soin d'un bon coup de nettoyage après le passage de 
l'hiver. C'est ainsi que tous les boulistes disponibles se 
sont retrouvés un matin outils de jardinage en main pour 
racler, ratisser et ramasser tous les déchets végétaux ainsi 
que les branches des arbustes qui avaient recouvert les 
jeux pendant l'hiver, afin que ceux-ci soient en état pour 
la saison à venir, même si avant chaque concours un léger 
nettoyage est obligatoire.

La Coupe de l'Auberge
Sueurs froides le dimanche matin 2 avril à 6h30 lorsque 
l'arbitre déclarait les jeux impraticables suite aux pluies 
de la nuit et annulait le 64 doublettes doté de la coupe 
de l'Auberge et par la même occasion le complémentaire 
de 32 doublettes qui se déroule l'après-midi. Le président 
Guy Charme trouva rapidement une solution de repli en 
appelant les responsables du boulodrome de Dardilly, où 
les joueurs se sont retrouvés soit dans le boulodrome cou-
vert et fermé ou dans l'autre partie, qui est seulement cou-
verte, mais qui permettait aux joueurs d'être à l'abri. Tout 
fût transporté, que ce soit buvette, tireuse à bière, casse-
croûte, lard, table de marque etc, en un temps record.
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Soixante doublettes étaient présentes pour le premier 
concours et 29 pour le concours complémentaire de 
l'après-midi, ce qui obligea Eliane, la responsable du 
concours à déclarer quelques doublettes d'office dès les 
premières parties. 

C'est le jeudi 6 avril que les finales se sont déroulées 
normalement sur les jeux du boulodrome de la Maison 
Communale avec un temps un peu frisquet mais sec. 
Pour le concours général la finale s'est jouée entre Ca-
baussel Pierre associé à Bataillon Marc de la Giraudière 
qui avaient éliminé la doublette composée de Chermette 
Marc associé à Landes Jean-Michel de Frontenas sur le 
score de 10 à 4, les parties étant limitées à 1h30. Aupara-
vant la doublette Cabaussel avait éliminé en 1/2 finale la 
doublette Peillot Patrick de Ste Euphémie.

Le concours complémentaire a été remporté par la dou-
blette Scaglione Alex de La Montagnarde associé à Mon-
net Thierry de Dardilly sur le score de 10 à 6 sur celle de 
Morel Nicolas et Albert de Ste Foy l'Argentière qui avait 
éliminé en 1/2 finale Buffière de Lucenay, et celle de Sca-
glione ayant éliminé celle de Lagresle de Fleurieux-sur-
l'Arbresle. 

Cette soirée s'est terminée par un apéritif copieux au Bis-
trot Tétard offert par Patrice Tétard, le donateur de cette 
coupe, en présence de ses successeurs, Eric et Cathy.

Le but d'honneur   
La coupe de l'Auberge 
ayant ouvert la saison 
bouliste de l'amicale, le 
but d'honneur lui suc-
cède le dimanche 16 avril 
après-midi.18 joueurs ré-
partis en 6 doublettes et 
2 triplettes ont participé 
à ce concours amateur 
qui s'est déroulé en sys-
tème Aurard, c'est à dire 
3 parties. Il a été rempor-

té par les deux cousins Jeff et Maxence qui ont gagné les 
3 parties en ne laissant faire que 12 points. A la deuxième 
place nous trouvons Bernard et Elisabeth qui ont laissé 
faire 18 points, suivi de la triplette composée de Maryse, 
Guy et Patrick Tisopoulot ayant laissé faire 21 points. Tous 
ayant gagné 3 parties. Toutes les doublettes ont été ré-
compensées.

Une rencontre vétérans

Après avoir éliminé les vétérans de la boule de la 
Grange-Perret sur les jeux de la maison communale, les 
vétérans marcillois ont retrouvé sur d'autres terrains les 
vétérans de Civrieux d'Azergues et de Limas avant d'être 
éliminés par Gleizé. C'est sur les jeux du boulodrome de 
Dardilly que cette rencontre a eu lieu à cause du mau-
vais temps régnant ce jour-là. Ces rencontres se déroulent 
avec 4 joueurs par société qui s'affrontent en quadrette 
suivie de 2 doublettes.
Cette après-midi s'est terminée comme d'habitude à la 
maison communale par un mâchon beaujolais.

La Coupe du Souvenir

Ce concours amical est organisé chaque année en noc-
turne en souvenir de plusieurs boulistes décédés préma-
turément il y a plusieurs années. Il s'est déroulé avec 21 
joueurs qui ont été répartis en 9 doublettes et 1 triplette. 
Commencé sous une chaleur étouffante, cette soirée s'est 

Amicale Boule Marcilly (suite)
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terminée plutôt fraîchement. Cette coupe s'est soldée 
par la victoire de Jean-Paul Burnier associé à Serge Petit, 
suivi de Gérard Buttet et Alain Bidot, et de Jacques Ga-
rioud-Ballet et Daniel Gandrey. 
Cette soirée s'est terminée par une assiette de charcuterie, 
accompagnée d'un morceau de fromage et d'une glace.

Deux marcillois remportent la coupe 
Mayoche-Minet

Durant la période es-
tivale, 2 joueurs mar-
cillois Guy Charme 
et Jeff Burnier ont 
participé avec suc-
cès à Lucenay à la 
coupe Mayoche-Mi-
net. Ce concours or-
ganisé chaque année 
en mémoire de ce 
dernier bien connu 
des boulistes décé-
dé prématurément il 

y a plusieurs années en était le président. Cette fois la 
chance a souri à nos 2 marcillois puisqu'ils ont remporté 
le concours et la coupe qui leur fût remise pour une année 
par l'amicale boule lucenoise.

La Coupe Jeanny
Depuis sa création en 
1975 la coupe Jeanny 
a connu de nombreux 
gagnants. Pour cette 
année c'est la dou-
blette Alain Lagarde 
et Henri Sacquin qui 
a été déclarée vain-
queur, devant Gérard 
et Martial Buttet, sui-
vi de Maryse et Jeff 
Burnier. Ce concours 

amical dont une partie a lieu le matin, s'est déroulé avec 
la participation de Karine, devenue la semaine précé-
dente championne de France en triplette F4 avec ses par-
tenaires de Dole et Rémy Lagarde qui furent membres de 
l'amicale pendant plusieurs saisons avant de rejoindre le 
club de Dole où ils résident. Puis les deux autres parties 
ont eu lieu l'après-midi après le repas convivial qui s'est 
déroulé à l'ombre des platanes. 
Comme d'habitude ce concours s'est terminé par le verre 
de l'amitié. 

Le repas champêtre
L'ombre des platanes était la bienvenue pour le repas 
champêtre qui rassemblait quelques 54 couverts pour 
déguster après l'apéritif le repas avec entrée et jambon 
au madère, fromage blanc et dessert préparé par Ches-
sy-Restauration. Pendant que le café était servi et avant 
de reprendre les parties, les ados ont proposé des cartons 
de tombola aux convives. Tombola qui fût tirée en fin de 
journée avant la proclamation des résultats.

La coupe Désirée
Cette année cette coupe qui devait se dérouler le vendre-
di 25 Août a été annulée faute d'un nombre suffisant de 
joueurs présent ce soir-là à cause des vacances pas en-
core terminées pour certains ou débutant pour d'autres. 

La coupe des Bois de Bouts

C'est le samedi 9 septembre que s'est déroulé le concours 
amateur doté de la coupe des Bois de Bouts qui existe de-
puis 40 ans ainsi que l'a rappelé le président Guy Charme 
avant que ne soient annoncés les résultats. Cette année 
pour cause de vacances le donateur n'était pas présent 
pour remettre la coupe, mais un de ses employés qui l'a 
gagné 2 années de suite était présent pour la disputer. 
Cette coupe a été remportée par la doublette composée 
de Daniel et Bruno, suivie de Maryse et Jean-Paul et des 
gagnants des années précédentes Roger et Jeff. Une fois 
les résultats proclamés le verre de l'amitié offert par le 
donateur fût servi à tous les joueurs.

La coupe de l'Amitié
Pour la première organisation de la coupe de l'Amitié, une 
trentaine de joueurs de Marcilly et de Civrieux étaient pré-
sent au clos bouliste de la maison communale pour dispu-
ter cette coupe dédiée à Marcel Blanchon qui était heu-
reux de disputer ce concours amateur dans une ambiance 
conviviale avec des joueurs de son village de naissance et 
celui qui l'a accueilli il y a de très très nombreuses années 
maintenant. Ce concours de l'amitié a été remporté par 
Roger Massoud associé à Martial Buttet, suivi de Maxence 
Charme et Jeff Burnier, et de Patrick Lacroix et Jean-Paul 
Simonato. A noter que tous les joueurs ont été récompen-
sés par Marcel, le donateur, ainsi que le verre de l'amitié 
qui a été servi après la proclamation des résultats.
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Association de pêche par Andrée LAGARDE

Les  Alevinages pour la saison 2023 en  
carnassiers et en truites

En prévision de la saison de pêche, l'AAPPMA de Chazay, 
Marcilly, Civrieux d'Azergues et les Chères a procédé à 
différents alevinages, en commençant par les carnassiers 
comme le brochet ou la perche et les poissons blancs 
comme les gardons. Tous ces poissons venaient de la pis-
ciculture du Val de Saône.

Quant à l'ouverture de la pêche à la truite qui a lieu le 
samedi 11 mars au matin, des alevinages en truites médi-
terranéennes et en truites arc-en-ciel ont eu lieu les jours 
précédents afin que les amateurs de ces dames mouche-
tées puissent satisfaire leurs plaisirs. En effet ce sont 150 
kilos de truites fario méditerranéennes en provenance de 
la pisciculture de la fédération de Chazey-Bons dans l'Ain, 
et 100 kilos de truites arc-en-ciel en provenance de la pis-
ciculture Teppe à Polliat dans l'Ain également, qui ont re-
joint les eaux froides de l'Azergues. Ces alevinages ayant 
été effectués par les membres de l'AAPPMA de Chazay, 
Marcilly, Civrieux d'Azergues et Les Chères.

L'Assemblée générale
Le concours de pêche à l'étang de Civrieux 
et de Les Chères

Cette année l'étang de Civrieux a retrouvé son concours 
après deux ans d'absence suite au contexte dans lequel nous 
avons vécu. Celui-ci s'est déroulé le 30 avril sous un temps 

moyen. 21 concurrents étaient présents malgré l'inscription 
de 23 pêcheurs, qui ont tenté pendant 5 heures d'attraper 
le maximum de poissons pour gagner le concours. Celui-ci 
a été remporté par Alain Grillet avec 10200 points, suivi 
de Sébastien Bange avec 3287 points, puis d’Eddy Rous-
set avec 2981 points sachant qu'un gramme égal un point. 
Pour compléter la journée une tombola et un jeu de mots 
mêlés ont complété ce concours.  Ce jour-là nous avons eu 
la surprise de revoir les pionniers de l'école de pêche Lam-
bert Fouillet qui est venu avec sa petite fille, et Sébastien 
Carron qui fût deux fois sous-champion de France, tous 
deux venus nous rendre visite sans être concerné. La date 
des prochains concours fût annoncée, ceux-ci auront lieu 
le dimanche 2 juillet à l'étang de Les Chères et le samedi 
29 juillet à l'étang d'Ambérieux d'Azergues. Ce dernier se 
déroulant par équipe de 2. 

Celui de Les Chères qui a accueilli 17 participants a été 
remporté par Geoffrey Zancarano avec 8400 grammes, 
suivi de Stéphane Azertini avec 1059 grammes et de 
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Laurent Dahen avec 921 grammes et celui d'Ambérieux 
d'Azergues où 8 équipes étaient présentes a été rempor-
té par l'équipe de Laurent Hosselet avec 1259 grammes, 
suivie de celle de René Marcato avec 552 grammes et de 
celle de Jeff Burnier avec 436 grammes.

Une pêche électrique dans l'Azergues
Les membres de la Fédération de pêche du Rhône et 
de la Métropole ont mis à profit la période estivale pour 
procéder à des pêches électriques dans l'Azergues et 

certains de ces affluents, de même que dans les autres 
rivières du département. Pour l'AAPPMA de Chazay, Mar-
cilly, Civrieux et Les Chères, cette pêche a été réalisée sur 
une partie du parcours No-Kill et du Sémanet durant une 
matinée. De nombreux alevins et petites truitelles ont été 
pêchés, mesurés et comptabilisés avant d'être remis dans 
leur milieu naturel. De gros chevesnes, barbeaux et divers 
poissons ont également été pêchés dans cette partie de 

la rivière de même que des goujons et quelques vairons 
qui font la joie des pêcheurs de friture durant l'été.

La journée conviviale de la pêche 
La chaleur estivale était bien présente lors de la journée 
conviviale de la pêche qui s'est déroulée un dimanche de 
Juillet qui a débuté comme les années précédentes par 
un mini concours de pêche qui s'est déroulé à l'étang de 
Les Chères et qui a vu la victoire de Laurent Hosselet suivi 
de Jeff Burnier et de René Marcato. Après s'être retrou-
vé à la salle Saint-Emile pour partager l'apéritif offert par 
l'AAPPMA , tous ont pris la direction de Civrieux d'Azer-

gues pour partager le succulent repas servi à la Tablée 
Médiévale et offert par l'AAPPMA avant que ne soit dis-
puté quelques parties de pétanque et la remise des prix 
du concours de pêche.

Alevinage
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Société de Chasse par Andrée LAGARDE

Les nuits de comptage

Comme d'habitude et depuis fort longtemps, des 
membres de l'association de chasse communale ainsi que 
celle de Les Chères se sont retrouvés en cette fin février 
autour des deux présidents Alain Lagarde et Bruno Chas-
set pour participer aux nuits de comptage de gibier, prin-
cipalement les lièvres. Avant la société de Civrieux ''La 
Parfaite''  faisait partie de ce groupe, mais s'est retirée au 
vu du peu de lièvres présents sur le territoire de la com-
mune. Ce sont entre 10 et 12 lièvres qui ont été comptabi-
lisés chaque nuit de comptage, de même qu'un sanglier, 
4 renards, 2 chevreuils, 1 bécasse et 3 chouettes ont éga-
lement été comptabilisés durant ces tournées nocturnes 
qui débutent vers 19h30 pour se terminer aux environs 
de 23h. Ces périples nocturnes s'effectuent en voiture où 
sont installés des feux assez puissants sur les pare-chocs, 
afin d'éclairer le plus loin et le plus largement possible.

Le nettoyage de printemps

Cette année encore, les marcillois regroupés avec les ha-
bitants de Chazay, Civrieux, Lozanne, Les Chères et Mo-
rancé ont participé à la matinée de l'environnement, peut-
être un peu moins nombreux que les années précédentes, 
car ce jour-là c'était également l'ouverture de la pêche 
à la truite. Malgré ce nettoyage effectué chaque année, 
la collecte a été encore fructueuse pour tous. Cette an-

née c'est à la salle des fêtes de Marcilly que tous se sont 
retrouvés pour partager le casse-croûte convivial offert à 
tous les participants.

Le concours de pétanque

Bien que la pluie fût annoncée et l'orage menaçant pen-
dant un bon moment, le concours de pétanque organi-
sé par l'association de chasse marcilloise a regroupé 32 
doublettes au concours général dont le premier tour s'est 
déroulé par poule. Par contre, pour le concours complé-
mentaire organisé pour les perdants des poules, celui-ci 
se déroulait en élimination directe. Le concours général a 
été remporté par la doublette composée de Yves et Jacky 
sur  celle de Bruno et Sylvain avec le score de 13/8. Le 
concours complémentaire a vu la victoire de Dédé et Toto 
sur  Landoin père et fils avec le score de 13/7. Coupes 
et chevreuils offerts par l'association de chasse ainsi que 
des bons pour repas et des bouteilles de vin offerts par 
le Bistrot Tétard ont récompensé gagnants et perdants. 
Une tombola avec de nombreux lots était organisée du-
rant l'après-midi. 

L'assemblée générale

L'ouverture de la chasse se profilant à l'horizon, c'est le 31 
août qu'a eu lieu l'assemblée générale de l'association de 
chasse ouverte par le président Alain Lagarde entouré du 
secrétaire François Martinez et du trésorier Georges 



Edouard, qui ont donné lecture des comptes-rendus mo-
ral et financier, qui ont été adoptés à l'unanimité par les 
membres présent ainsi que par ceux qui avaient donné 
un pouvoir. Après la présentation et l'adoption du projet 
de budget pour 2024, le prix des cartes a été annoncé, il 
reste au prix identique à 2023.

Des remerciements ont été adressés au garde chasse et 
piégeur pour la destruction ces derniers mois des renards 
et des fouines, ainsi qu'à Michel Burnier pour le fauchage 
de la parcelle enherbée aux Gorges. L'ouverture étant 
fixée au 10 Septembre, celle-ci débutera par une battue 
au gros gibier durant la matinée. Après lecture du règle-
ment intérieur, celui-ci fût distribué à tous ainsi que les 
cartes de chasse 2023/2024. Le concours de pétanque 
est reconduit pour le 9 Juin 2024, et avant de clore l'as-
semblée les propositions de lâcher de faisans et perdrix 
ainsi que les jours sont définis, de même que la liste des 
chasseurs qui effectueront ces lâchers est établie.

Le président clôt l'assemblée en remerciant tous ceux qui 
ont participé chasseurs et non chasseurs à l'organisation 
du concours de pétanque.

La participation au forum

Comme chaque année, ce premier samedi de septembre 
s'est déroulé à la salle des fêtes le forum des associations 
qui étaient un peu plus nombreuses que d'habitude. 
Comme les années précédentes la chasse et la pêche fai-
saient partie de celles-ci où les visiteurs ont pu rencontrer 
le président Alain Lagarde qui leur a donné divers rensei-
gnements notamment sur les traces de pattes des diffé-
rents animaux que l'on peut découvrir sur notre commune 
principalement et surtout sur les dégâts qu'ils peuvent 
commettre.
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L’association ADMR 
CIVRIEUX-DOMMAR -

TIN-LOZANNE-MAR-
CILLY, bien implantée 
sur le territoire, inter-
vient dans plusieurs do-
maines, et notamment 
dans l’aide à la vie quo-
tidienne, le soutien à la 
vie familiale et la santé, 
en accompagnant de 
nombreuses personnes 
fragilisées par l’âge ou 

les aléas de la vie, afin de permettre à celles-ci de rester à 
leur domicile le mieux et le plus longtemps possible.
Cette année, soucieuses du lien social et défendant le res-
pect de la vie, avec un esprit généreux et plein d’entrain, 
plusieurs salariées ont décidé de participer à la course des 
9 clochers et de courir avec un maillot vert, symbolisant l’es-

poir et la force de vie, couleur de l’ADMR, au profit des asso-
ciations “Un jardin pour Félix”, “l’Orchidée” et “Everest en 
Sable” venant en aide aux enfants gravement malades.

“Nous avons couru pour le maillot vert car nous croyons à 
l’importance du lien social et de notre travail au quotidien. 
Notre métier nous permet de pouvoir toujours tendre la 
main à ceux qui en ont besoin”  -  Sandra, Aide à domicile.

L’ADMR Civrieux-Dommartin-Lozanne-Marcilly vous ac-
cueille :

• bureaux de Lozanne – 55 rue de la Poste – du lundi au 
vendredi, de 8h30 à 17h00, 

• bureaux de Civrieux d’Azergues – 40 rue de l’Eglise – les 
lundi, mercredi et vendredi matin, de 10h00 à 12h00.

Contact : 
Tél : 04.78.43.71.32
@ : admr.civrieux@fede69.admr.org

La Présidente Françoise BERTOYE
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L’association Défense du 
Paysage Marcillois a été 
créée en 2015 vers le lotis-
sement du Calais à Marcilly 
et se limitait à des actions 
trop restreintes.

Lors de la reprise de cette 
association en février 2022, 

nous avons étendu nos champs d’actions en participant :
• à la politique paysagère de Marcilly et de ses environs 

avec les communes limitrophes, en respectant son his-
toire, sa géographie et sa topographie, en y intégrant 
le bâti et ses aménagements de façon harmonieuse et 
sécuritaire, tout en ménageant l’écologie et la nature.

• à la mise en place d’énergies renouvelables.
• au bien-être et à la qualité de vie.

Début 2023, nous avons apprécié la demande de réunion 
par Monsieur Le Maire et ses adjoints municipaux, concer-
nant un dossier sensible. Un projet de réalisation d’un « Mer-
lon de terre », entre la voie SNCF et la Route des Chères, 
provenant du terrassement des bâtiments du Centre Village. 
Lors de cette réunion, la DPM a demandé de participer à 
l’évolution de ce dossier terrassement, notamment concer-
nant la circulation des engins de transports dans nos chemins 
et la réalisation technique de ce merlon de cinq mille mètres 
cubes. Cette première collaboration concluante en appellera 
d’autres dans le futur.

Les actions nouvelles débutées en 2023 seront poursuivies 
en 2024.

Projet d’Actions pour 2024
Vous trouverez ci-dessous la liste des actions que nous me-
nons avec détermination :

1. Achats groupés concernant l’énergie (électricité et 
gaz) et de vélos électriques : poursuite du travail de 
collaboration avec notre prestataire qui a été sélectionné 
avec rigueur par ses références et son sérieux.

L’achat groupé d’énergie :
La situation s’est débloquée récemment avec la fin du bou-
clier tarifaire et les nouvelles offres des fournisseurs d’éner-
gies. Il y aura une information préalable auprès des élus de 
Marcilly ainsi que des communes environnantes, pour orga-
niser une réunion d’information publique avec notre presta-
taire. Des mailings postaux et électroniques seront réalisés 
par le prestataire, en association avec la DPM.
Les tarifs des nouveaux contrats individuels souscrits seront 
garantis un an, sans tacite reconduction obligatoire. Ces 
contrats pourront concerner les particuliers comme les PME.
A ce titre, des réunions d’information auront lieu en dé-
cembre 2023 ou janvier 2024. Nous vous communiquerons 
les dates précises ultérieurement.

Concernant l’achat groupé ou location de vélos à assis-
tance électrique (VAE) :
Le même prestataire soumettra ses offres, en même temps 
que l’achat groupé d’énergie. Il négociera les tarifs auprès 
des entreprises locales.
Trois ou quatre modèles de vélos seront sélectionnés à la 
vente ou à la location : Entrée de gamme - Moyenne gamme  
- Haut de gamme, sur des modèles de ville et VTT.

L’offre restera compatible avec les dispositifs d’aide en cours.

2. Arbres bicentenaires Centre Village : il s’agit dans un 
premier temps des deux Ifs mâles bicentenaires sont 
situés au “357, Route de Neuville”, en contrebas de 
l’ancienne propriété Duperray, rachetée par la société 
Fontanel Promotion. Ces deux “Taxus Baccata” dont la 
circonférence du tronc dépasse 1,5 m pour 9 m de haut 
ont une croissance très lente et peuvent vivre près de 
mille cinq cent ans.

Ils ne nécessitent pas d’entretien particulier et ne craignent 
aucun aléa climatique. Ces deux Ifs majestueux qui sont vi-
sibles depuis les abords des écoles et de la mairie font partie 
du paysage du centre-village.

La direction territoriale de l’ONF (Office National des Forêts) 
et son antenne spécialisée VEGETIS sont déjà informées et 
ont confirmé leur existence bicentenaire.

L’abattage de ces arbres a été arrêté in extremis. La société 
Fontanel Promotion contactée immédiatement à ce sujet, a 
stoppée l’intervention de l’entreprise sur le terrain.
Nous attendons une réponse rapide de leur part pour une 
réunion sur place. L’adjoint à l’urbanisme a été informé de 
la situation.

*Nous parlons également du Cèdre Bleu, le long de la D16, à 
côté de l’ancienne caserne des pompiers de Marcilly.
3. Antenne relais, Chemin du Roty :  cette antenne relais 

située à proximité d’une habitation Marcilloise Chemin 
du Roty est à moins de 300m de l’antenne préexistante 
de Lissieu, à l’angle de la D16 et du Chemin du Roty.

Tous les précédents conseils municipaux de Marcilly ont tou-
jours refusé l’implantation d’un tel dispositif sur notre com-
mune. Cette dernière n’a pas lieu d’être du fait de la proximité 
avec l’antenne relais de Lissieu qui restera toujours en service.
La Déclaration Préalable du demandeur et le Permis de 
Construire accordé par la municipalité sont contestables en 
de nombreux points.
Une association spécialisée depuis de nombreuses années a 
été contactée à plusieurs reprises.
Une adhésion de la DPM à cette association d’étendue na-
tionale est en cours de délibération.

4. City Stade de Lissieu / ex-décharge de produits clas-
sés “SEVESO” exploitée par la société “Déblais Ser-
vices”

Dans les années 1970, les parcelles du terrain de l’actuel City 
Stade de Lissieu ont servi de stockage à même la terre, de 
fûts empilés les uns sur les autres et contenant des déchets 
d’usines chimiques, qui seraient classés aujourd’hui “Sévé-
so” (nom du village italien où s’est produite la catastrophe 
écologique en 1983).
Depuis, aucun sondage des sols n’a été effectué au pied de 
ce stockage, alors que se trouve le ruisseau des Gorges qui 
traverse directement notre commune. La municipalité de 
Marcilly a connaissance de ce problème.
Après avoir été reçu à ce sujet par M. Dumortier (adjoint à la 
mairie de Lissieu), un rendez-vous est demandé avec Mme 
Grange, maire de Lissieu concernant cette problématique 
environnementale.
En fonction des avancées obtenues ou non à la suite de cette 
réunion, nous n’excluons pas d’engager des procédures au-
près de l’ADEME (Agence de l'Environnement et de la Maî-

Association de Défense du Paysage Marcillois
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trise de l'Energie) et d’organismes spécialisés.
Les travaux actuels du changement des canalisations d’eau 
ont révélé de fortes odeurs nauséabondes dans les fouilles 
du sol Chemin de Lissieu, entre le pont autoroutier et le City 
Stade, en contrebas de ce dernier.

5. Suivi des dossiers en cours :
• accès du Lotissement « Les Jardins d’Annie » à La Ferran-

dière
• zone de PENAP : Protection des Espaces Naturels Agri-

coles et Périurbains
• constructions du Centre village
• aménagement de la D16 et de la Place des Tilleuls de-

vant l’Auberge de Marcilly.

Nous vous proposons également un service juridique de 
proximité performant composé :

• d’un avocat spécialisé intervenant en droit rural et en 
droit de la vigne et du vin ainsi que dans les domaines 
relevant du droit public (marchés publics, urbanisme, ex-
propriation, fonction publique, travaux publics et doma-
nialité publique…).

• d’une avocate généraliste intervenant pour des litiges 
entre voisins, limites de propriété, problèmes sociaux, 
héritage, testaments…

• d’un notaire intervenant dans l’ensemble des domaines 
du droit rural ainsi que du droit : de la famille, de l’im-
mobilier, du patrimoine, des entreprises, des collectivités 
locales...

En 2023, l’association a tenu promesse en doublant l’effectif 
de ses adhérents.
Elle est ouverte à tous les Marcillois et Marcilloises voulant 
préserver leur cadre de vie. Veuillez nous contacter pour tous 

renseignements et n’hésitez pas à nous rejoindre !
 
L’Assemblée Générale de l’association DPM se tiendra le sa-
medi 9 mars 2024 à 10 heures.

Nous vous souhaitons à toutes et à tous une très Bonne An-
née 2024 !

Rejoignez-nous sur notre page Facebook « association Dé-
fense du Paysage Marcillois » Notre mail : adpm69380@
gmail.com

Contacts :

Luc GRAILLE - Président : 06 14 92 58 80
Yannick ROUGEMONT - Vice-président : 06 76 47 19 88
Pierre-Maxime TARDY - Trésorier : 06 85 08 57 09
Christian FONTERET - Trésorier Adjoint : 06 13 42 55 03
Eric MOYNE - Secrétaire : 06 72 93 26 04
Emmanuelle VERSCHELDE - Secrétaire Adjointe : 06 20 53 21 07

Article rectificatif
Conformément au droit public français qui n’exerce 
pas de censure, cet article vient apporter des rectifica-
tifs de faits et de droits, à l’article suscité :

• Paragraphe 2 : Après vérifications, les deux ifs ne 
sont pas classés remarquables, mais les tilleuls sont 
répertoriés et seront préservés. Le promoteur nous 
a confirmé que les deux arbres en question sont 
concernés par les travaux et que d’autres espèces 
seront plantées en remplacement sur la propriété. 

• Paragraphe 3 : Après renseignements et à l’inverse 
de ce qui est écrit, la Commune n’a pas accordé 
de permis de construire pour l’implantation de l’an-
tenne relais en limite de Lissieu, du fait que cela ne 
soit pas nécessaire. Pour information, les riverains 
des communes de Marcilly et de Lissieu n’ont jamais 
souhaité contester la mise en place de ce nouveau 
mât de télécommunications. Cependant, si la DPM 
a été alertée en amont du projet et a relevé des 
points contestables, elle avait toute latitude d’exer-

cer un recours éventuel sous réserve de droit, afin 
de défendre le paysage Marcillois et des communes 
limitrophes. Contrairement aux propos de l’article 
initial, cette construction a toute son utilité, puisque 
l’ancienne antenne relais qui était située sur Lissieu 
a été supprimée. 

• Paragraphe 4 : Après confirmations par l’entreprise 
Albertazzi, par le Directeur des Services Techniques 
puis par le Maire-Adjoint de Lissieu, il n’a pas été 
relevé d’odeur particulière dans la tranchée d’ajout 
d’une canalisation d’eau, effectuée entre Lissieu et 
Marcilly. Au sujet de l’ancienne décharge exploitée 
dans les années 1980, la Commune de Lissieu gère 
la situation avec la plus grande vigilance, puisque 
des contrôles réguliers sont réalisés périodique-
ment, dont le dernier en 2023 n’a décelé aucun 
problème. Nous attirons l’attention sur le fait que 
Lissieu, désormais dans la Métropole de Lyon, est 
aux premières loges pour toute action en matière 
d’écologie. 

Frédéric BLANCHON, directeur de la publication
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Chaque lundi soir, de 18h à 20h, dans la salle 
des Fêtes de Marcilly, le groupe "Danses du 
Monde" se réunit pour apprendre des danses 
originaires de différents pays. Les musiques 
sont belles, les danseuses chaleureuses et 
chacune peut progresser à son rythme.

En cette année 2023, le groupe a offert un pe-
tit spectacle aux résident(e)s de la maison de 
retraite de St Didier au Mont d'Or (le 5 Mai) et 
un autre au festival "Boucan et Tintam'Arts" 
de St Trivier sur Moignans (le 3 Juin). 

Si vous voulez nous rejoindre, n'hésitez pas, 
les 2 premières séances sont gratuites.

Contacts : 
Françoise 06 52 13 24 32 - Marie-Christine 
06 70 16 49 70

Françoise LAISNEY

Danse du Monde
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Placée sous le patronage de Saint-Pierre et Saint-Paul, la 
« paroisse des neuf clochers » regroupe Belmont, St Jean 
des Vignes, Lozanne, Chazay, Civrieux, Marcilly, Lissieu, 
Les Chères et Chasselay. Chacune de ces églises a elle-
même un saint patron : à Marcilly, il s’agit de Saint Bar-
thélémy, dont on peut voir la statue à droite du chœur. 
Barthélémy était un des 12 apôtres, et après la mort de 
Jésus, il a annoncé la bonne nouvelle en Arménie, en 
Perse, et jusqu’en Inde.

Mais revenons à Marcilly ! Depuis l’été 2021, le Père Xavier 
Skof est le curé de la paroisse. Il est assisté du Père Cha-
telus et du Père Blanc, et depuis cette année, Jean - un 
séminariste (qui se prépare à devenir prêtre) - vient prêter 
main forte les week-ends.

On fait quoi à la paroisse ?
Des rencontres sont proposées à chacun en fonction de 
son âge et de ses centres d’intérêt :

• Pour les enfants : comment devenir ami de Jésus 
à Marcilly ?

Pour les enfants de 3 à 7 ans, un éveil de la foi est proposé 
au cours de plusieurs «Temps forts» dans l’année : une 
quarantaine d’enfants se retrouvent pour découvrir Jésus, 
chanter, bricoler, goûter, s’amuser… Rdv le dimanche ma-
tin à Chazay (salle Champin derrière l’église) de 10h45 
à 12h15. Prochains Temps Forts : le dimanche 4 février 
2024, dimanche 24 mars, dimanche 5 mai (Infos et inscrip-
tions : eveil9clochers@gmail.com).

19 enfants viennent au catéchisme à Marcilly tous les 15 
jours le mardi de 16h45 à 18h et poursuivent leur parcours 
à la suite de Jésus. Répartis en 2 groupes du CE1 au CM2, 
ils sont accompagnés par leur catéchiste. 

Au programme : Jeux, découverte de l'histoire du peuple 
de Dieu à travers la Bible, prière, bricolages, apprentis-
sage du vivre ensemble… 
Et en bonus : 3 messes des familles dans l'année, avec les 
enfants aux premières loges, et qui sont même acteurs de 
cette messe festive, accompagnée de musiciens marcil-
lois. Après la messe, un apéritif est proposé : Un bon mo-
ment fraternel avec de nombreuses familles de Marcilly et 
des villages voisins.
En début d’année, tous les enfants du caté de la paroisse 
sont allés visiter la basilique de Fourvière, le musée de 
l’Antiquaille et les plus grands ont même pu monter sur 
les toits de la basilique : vue imprenable !!! Les plus jeunes 
ont assisté au défilé de l’armée de César dans l’amphi-
théâtre gallo-romain.
Les inscriptions pour la catéchèse restent ouvertes toute 
l'année. Vous pouvez contacter Noëlla Chevereau au 06 
03 31 75 78 – mail : noellachevereau@gmail.com

 

• Pour les ados : l’aumônerie 
L’aumônerie paroissiale continue d’accueillir de plus 
en plus de jeunes. Elle compte cette année environ 80 
jeunes, collégiens et lycéens : 

 – 1 groupe pour les filles de 6ème et 5ème (20 jeunes, dont 
3 Marcillois)

 – 1 groupe pour les garçons de 6ème et 5ème (10 jeunes)
 – 1 groupe pour les 4ème, 3ème (25 jeunes, dont 4 Marcillois)
 – 1 groupe pour les lycéens (25 jeunes, dont 3 Marcillois)

Les rencontres ont lieu une fois par mois, en alternant 
soirées de réflexion (dernièrement ciné-débat sur le film 
“Jésus l’enquête”), soirées témoignages et soirées de 
service, le tout accompagné de jeux et d’un bon repas 
partagé (réalisation de décors de Noël et de gâteaux of-
ferts aux personnes isolées, distribution de denrées ali-
mentaires aux étudiants en précarité, service de repas, 
garde d’enfants).

Le 13 mai dernier, une journée “service” a permis à chaque 
jeune de choisir et de contribuer à un service d’Église 
concret selon ses préférences : avec des personnes en si-
tuation de handicap de la Communauté de l’Arche, avec 
les personnes âgées d’un Ehpad, en maraude auprès des 
SDF à Lyon, avec l’association Emmaüs, ou encore en ai-
dant à l’accueil des enfants se préparant à la 1ère commu-
nion, ou en construisant un autel en bois.
 
Des messes des jeunes animées par un groupe de jeunes 
musiciens et chanteurs de la paroisse sont proposées. La 
première a eu lieu le 10 novembre à Chazay, suivi d’un 
témoignage des jeunes partis cet été aux JMJ (Journées 

Paroisse Saint-Pierre Saint-Paul 
en Val d’Azergues

Visite des toits de la Basilique 
de Fourvière
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Mondiales de la Jeunesse) au Portugal ! 
Informations auprès de Luc-Olivier Boulard (marcillois) : 
lucolivierboulard@gmail.com 

• Pour les étudiants : un nouveau groupe !
Plusieurs étudiants de la paroisse sont allés aux JMJ cet 
été au Portugal, avec le Pape François et 1,5 million de 
jeunes ! Leur retour a été l’occasion de démarrer un nou-
veau groupe, avec d’autres étudiants, pour des rencontres 
simples entre jeunes, mais qui aident à vivre sa foi pen-
dant les études.

• Pour les adultes : le parcours “Venez et Voyez” 

Les adultes aussi ont parfois des questions sur la foi. Ce 
parcours propose une série de rencontres autour d’un re-
pas, d’un enseignement et d’un temps d’échanges, pour 
découvrir ou re-découvrir le message chrétien. Prochaines 
rencontres les 15 janvier et 15 février 2024.
Informations et inscriptions : Anaïs Folliot : anaisfoliot@
gmail.com 06 14 67 53 21

• Prier ensemble
La messe est célébrée en l’église Saint Barthélémy (Mar-
cilly) les 1ers, 3èmes et 5èmes dimanches du mois à 9h. 
De plus, vous êtes invités à la messe des familles, à l'église 
de Marcilly les dimanches 11 février 2024 et 26 mai 2024 
à 11h.

L’église de Marcilly est dorénavant ouverte toute la jour-
née les mardis et mercredis, n’hésitez pas y venir seul ou 
en famille.

Un temps d’adoration continue est également proposé du 
mercredi 8h au jeudi 10h à Chazay, puis du jeudi 13h au 
vendredi 16h à Lissieu, avec des personnes inscrites pour 
un créneau d’une heure de prière devant le Saint Sacre-
ment (jour et nuit). Un rendez-vous privilégié !

Pour se renseigner ou contacter un prêtre : 
Père Xavier SKOF, curé : Tél : 06.84.89.53.96

• … et plein d’autres propositions qui peuvent vous 
intéresser :

 – se préparer aux sacrements : baptême enfant ou 
adulte, 1ère communion, confirmation, mariage, ré-
conciliation (confession), sacrement des malades (peut 
être reçu simplement lors d’une épreuve physique ou 
psychologique)

 – groupe Gospel, service pour les personnes seules, 
groupe des pères de famille, groupe des mères de fa-
mille, mouvement chrétien en monde rural, …

 – contacter le secrétariat de la Paroisse (cf ci-dessous)
Les grands évènements prévus en 2024 ? 
• 7 janvier (Épiphanie) : la marche des rois (une marche 

familiale et festive)
• 29 mars (Vendredi Saint) : Chemin de Croix aux flam-

beaux
• 31 mars (Pâques) : Fête de la Résurrection (messe à 

Marcilly)
• 5, 6 et 7 juillet : pèlerinage des pères de famille 

Vous voulez en savoir plus?
• le secrétariat : 4, rue de l’église à LISSIEU, contact@

neufclocherslyon.fr, 04.78.47.60.24
• site internet : www.neufclocherslyon.fr
• page Facebook : “Paroisse neuf clochers” 
• compte Instagram : “Paroisse neuf clochers”
• chaîne Youtube : “Paroisse St Pierre - St Paul en Val 

d’Azergues”
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Classe en 1 
Hommage à Michel Enius

L’amicale des classes en 1 est orpheline
En ce début d’automne, les 1 ont eu la douleur de perdre 
leur président Michel Enius, leur Michmich.

Marcillois de coeur, il a emmené pendant plus d’une dé-
cennie, en tant que secrétaire puis Président, ses 1 dans 
de superbes aventures. Toujours inventif, il nous a tous 
regroupé durant la période COVID qui s’est finalisée par 
une véritable journée des brioches dont la musique ré-
sonnait dans les rues de Marcilly, silencieuses depuis des 
mois et par une journée spéciale conscrits. En janvier der-
nier nous avons partagé avec lui une galette festive et 
digne des Uns.

D’un grand enthousiasme et d’un dynamisme communi-
catif, Michmich a toujours aimé les moments conviviaux. 
Toujours le premier à organiser et à prévoir la musique, 
il immortalisait tous ses moments par des photos et des 
films. Perfectionniste, il regardait ses prises de vue afin 
que tout le monde rentre dans le cadre et courait pour 
être sur les photos de groupe.

Nous pensons à Françoise, son épouse, ses enfants et ses 
petites-filles car son départ à créer un grand vide et nous 
leur souhaitons beaucoup de courage pour faire face à 
son absence.

Michmich, ton sourire, ta gentillesse, l’homme que tu es, 
nous manque. Tous les 1 te remercient pour tout, nous 
avons eu la chance de partager des moments mémo-
rables avec toi et tu resteras dans nos cœurs à jamais.

Un pour tous, tous avec Michmich
Les Uns 

Hommage rédigé et lu par les Uns à l’Église
Mich Mich, 
A toi, qui était toujours là. 
Toujours avec ton sourire et ta bienveillance, 
Toujours là pour penser aux autres et fédérer tes troupes, 
Toujours là pour cadrer les photos de groupes, et courir 
pour être dessus ! 
Toujours là pour animer les soirées avec ton disque dur 
rempli de musique, 
Toujours avec ton vidéoprojecteur et rétrospectives pho-
tos animées, 
Toujours avec les TUCs au moment de l’apéro et ta mé-
morable tarte au citron, meringuée par-dessus le marché ! 
Toujours avec un petit air de Johnny en tête, 
Toujours là pour motiver tes conscrits contre vents et 
covid, 
Toujours avec ton ordre du jour pour guider nos réunions, 
Toujours avec tes gadgets numériques dernier cri parfois 
difficile à faire fonctionner, 

Toujours avec tes idées novatrices pour que la une soit la 
meilleure, 
Toujours là pour souhaiter nos anniversaires, 
Toujours là pour mettre en avant la une dans le bulletin, 
double page s’il vous plait ! 
Toujours avec tes verres impeccables et un crémant de 
chez Picotin, 
Toujours là pour les tiens, toujours là pour les uns, 
Quelle chance pour les huns de t’avoir comme chef de file, 
Aujourd’hui les 1 sont là pour toi, 
Irremplaçable, toujours tu resteras ! Un pour tous et tous 
pour toi. 

Au revoir Président, et vive la une !

Vie Associative



Classe en 2

2023 pour la Classe en 3

51

Week End RaDIEUX !
 En ce week-end du 7 et 8 octobre la classe en 2 de Mar-
cilly avait décidé de passer une fois de plus de bons mo-
ments ensemble et d’écrire une nouvelle page de sou-
venirs. La météo estivale était au diapason de l’humeur 
de « toute » la classe en 2 réunie pour cette belle sortie 
programmée depuis l’AG de début d ’année.

Isa R nous avait concocté un pro-
gramme alléchant de visites et dé-
gustations qui nous emmena tout 
d’abord au Domaine des Pampres 
d'or découvrir le vignoble Perras. 
Jamais rassasiée, la classe en 2 
poursuivit son chemin jusqu’à la 
cave Agamy pour la dégustation 
de différents vins du coteau du 
Lyonnais.

C’est donc les papilles gustatives 
en éveil que nous nous sommes 
dirigés à Villecheneve dans un ma-
gnifique gîte qui se transforma en 
Olympe pour ce WE.
Plaisir de se retrouver, trinquer, 
chanter et danser pour tout le 

monde des 40 au 40x2 printemps !

Le dimanche toujours sous un grand soleil, notre Gégé 
P nous emmena marcher (certains courageux plus que 
d’autres…) dans la forêt pour découvrir la Tour Matagrin.
Un très beau week-end pris en charge pour la majeure 
partie par la Classe, dans la bonne humeur des D(i)EUX !

Mais c’était qui ?  Mais c’était qui ?
Une Classe de folie…
Cet  hymne  revisité pour notre année et entonné par  
tous les classards, résume à lui-seul  l’ambiance et la 
complicité qui nous a unis toute cette année. Après  de 
longues heures de réunion, de débrief , de « mardis » 
au bistrot tétard chez notre conscrite, nos manifestations 
ont animé Marcilly avec un grand succès.
Petit retour sur notre année…
Bal dansant du 28.01 : Ailes, auréoles et cornes étaient 
au rendez-vous  pour la soirée permettant de continuer à 
souder un groupe de joyeux fêtards  sous le thème “Ange 
et Démon”.  La classe en 3 a accueilli les Marcillois dans 
une ambiance de folie et jusqu’au bout de la nuit pour 
une soirée endiablée animée par notre Dj  qui a réussi à 

attirer tous les convives sur la piste de danse.

Andouillettes du 12.03 : Après avoir tout installé sous 
une pluie battante, le soleil est apparu progressivement 
tout au long de la matinée pour accueillir les Marcillois 
qui étaient nombreux pour venir manger et  trinquer sur 
la place des tilleuls.

Les Brioches du 01.04 : Que de souvenirs mémorables 
pour cette belle journée. Accompagnée d’un beau char 
décoré sur le thème de Cupidon, la Classe en 3 a sillonné 
les rues du village pour vendre, avec succès, la tradition-
nelle brioche. Nous sommes tout particulièrement fiers de 
nos 10 ans qui étaient très motivés et efficaces. Merci aux 
Marcillois d’avoir ouvert leurs portes chaleureusement en 
cette belle et pluvieuse journée...

Remise des Cocardes du 05.05 : La remise des Cocardes 
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a marqué le début des festivités tant attendues ! Ce fut une 
soirée rythmée sous forme de petits défis (quizz, danses, 
chorégraphie, ...) que chaque décade devait réussir pour 
pouvoir récupérer cocardes et gibus . Et oui ça se mérite ! 
Une très belle soirée passée trop vite mais qui s’est pour-
suivie la semaine suivante pour notre week-end de folie !

Week end Conscrits :  

Défilé du 12.05 :   Les 3 étaient en ébullition ce  vendredi 
soir, rythmé au son du tambour, à bord de deux chars ma-

gnifiquement décorés pour l’occasion sous le thème qui 
a servi de fil conducteur durant cette belle année : amour,  
cupidon. Malgré le temps pluvieux, les marcillois étaient 
venus en nombre nous accompagner lors du défilé. Un 
grand merci à la classe en 2 qui nous attendait autour du 
verre de l’amitié.

Journée des Conscrits le 14.05 : 

C’est sous un soleil radieux inespéré, qu’une cinquantaine 
de conscrits âgés de quelques semaines à 90 ans et su-
perbement endimanchés, ont commencé cette journée 
tant attendue  par une très belle messe, tout en musique, 
suivi des traditionnelles photos.

Notre beau village, décoré pour l’occasion, a vu déferler  
la vague depuis la rue de l’église jusqu’au cimetière ac-

compagnée par la fanfare. Après un moment solennel  
avec le dépôt de deux gerbes aux pieds des monuments 
aux morts, la marée des 3, tellement heureuse de pas-
ser la journée ensemble, est retournée sur la place de la 
mairie afin de partager le vin d’honneur servi chaleureu-
sement par la classe en 4. Les classards ont pu emmener 
tous leurs invités au banquet après le traditionnel passage 
chez notre conscrite Cathy « au  bistrot  tétard ». Le repas 
fut servi à la Salle des fêtes ou chorégraphie, chansons et 
danses animèrent cette belle journée jusqu’à l’aube. Une 
journée gravée dans notre mémoire !

Retinton : C’est avec les yeux remplis d’étoiles que les « 
3 » se retrouvèrent chez notre ami Cathy, au bistrot tétard 
pour le fameux retinton ou furent évoqués tous les sou-
venirs de cette belle année écoulée ! Une journée passée 
trop vite à la fin de laquelle nous avons eu beaucoup de 
mal à nous séparer. 

Une année que nous ne sommes pas prêts d’oublier !  
Rendez vous dans 10 ans. Nous souhaitons que le meil-
leur à la Classe en 4 avec qui nous avons partagé une très 
belle soirée festive pour la passation. Un grand merci aux 
Marcillois pour leur participation.  

Marlène FLON
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C’est parti ! 
Ce 14 mai 2023, fête des conscrits de la Classe en 3, la 
bande des “4 “ a revêtu son nouveau tee-shirt et a pris ses 
marques en servant le vin d’honneur de la classe sortante. 
Un super groupe animé par le plaisir de se retrouver et 
d’accueillir de nouveaux classards, tous prêts à attaquer 
une belle année festive. 

Le 16 juillet 2023, un BBQ a permis de se retrouver dans 
une ambiance très conviviale comme toujours. 
Le 8 septembre, dans une super ambiance, la classe en 3 
nous a transmis le flambeau. Arrivés en nombre, nous avons 
relevé les défis préparés par les “3 “ et nous avons remporté 
les clés pour ouvrir le trésor ! Merci à la classe en 3. 

“L’année Conscrits” a vraiment démarré le 1er octobre 
par la brocante. Un grand succès !
Nous étions opérationnels dès 4h du matin pour installer 
et se motiver pour cette belle journée ! Le soleil présent a 
permis d’avoir un grand nombre d’exposants (plus de 60) 
et beaucoup de visiteurs. Les Marcillois ont été très pré-
sents des deux côtés, la Classe En 4 a été heureuse de les 
restaurer et de les hydrater, nous les remercions encore.

Pas le temps de souffler qu’il faut déjà préparer le 
8 décembre. Une belle occasion pour les Marcillois et 
d’autres de se retrouver autour des lumignons et de par-
tager un moment convivial avec un bon vin chaud, des 
huîtres, des crêpes … Tout cela dans une ambiance cha-
leureuse et sympathique.  

Une année 2023 déjà bien remplie qui met la CLASSE en 
4 en joie de préparer de nouvelles animations en 2024 
pour les Marcillois avec une belle fête de conscrits en 
perspective !

Prochain rendez-vous : le 10 février 2024, la Classe en 
4 fait son bal !

Merci encore à toutes et tous, Bonne et Belle année 2024 ! 
Nous serons heureux de vous retrouver et n’oublions pas : 
Marcilly 2024 , La 4 s’enflamme !!! 

La Classe En 4  

La Classe en 4, le retour ... 
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Classe en 6
Assemblée Générale et Soirée Raclette

Aux classes en 6, l'année a débuté par l'assemblée géné-
rale qui s'est déroulée à la salle Saint-Émile en présence 
de nombreux conscrits afin de faire le bilan après les an-
nées covid, où tout était en stand-by. Pour cette classe 
bien vivante, la matinée moules-frites était à l'ordre du 
jour ainsi qu'une rencontre amicale entre les futurs 10 ans. 
La date du 19 mars fût retenue pour cette matinée en 
espérant avoir le beau temps et le samedi 24 juin pour 
la matinée 10 ans avec repas au restaurant le soir pour 
les conscrits. La fête des classes approchant doucement 
commence à être évoquée avant que l'assemblée soit 
close. 

La soirée s'est prolongée avec une raclette préparée par 
Mathieu le fils de la présidente, et où les conjoints étaient 
conviés. En attendant les derniers retardataires, tous par-
tagèrent l'apéritif. 

La matinée moules-frites
Ce n'était pas le grand beau temps pour la matinée 
moules-frites, mais cela n'a pas empêché la réussite de 
cette animation où les 200 kilos de moules prévus ont 
trouvé preneur de même que les nombreux kilos de frites 
ou les saucisses pour ceux qui n'aiment pas les moules. 

Malgré les tables installées dans la salle ou sous les bar-
nums les convives étaient moins nombreux cette année, 
tous préféraient emporter leur repas et le déguster chez 
eux. Une nouveauté cette année avait été prévue qui était 
celle de prévoir une part de tarte aux pommes. La chance 
a vraiment souri aux conscrits car les premières gouttes se 
sont mises à tomber alors que tout était plié et rangé et 
que l'on mettait les dernières poubelles au bout de la rue 
pour le passage du lendemain matin.

Un repas au restaurant

La fraîcheur du soir était la bienvenue ce samedi soir de 
Juin pour le repas des classes en 6 qui s'est déroulé au 
restaurant ''La Feuillée'' à Theizé. Certes tous les conscrits 
n'étaient pas présents, mais les participants ont tous été 
enchantés de cette soirée où les papilles de chacun ont 
été sollicitées suivant le plat choisi pour cette soirée qui 
avait débuté par un apéritif offert par la classe. La nuit 
était présente depuis un long moment, surtout après l'ex-
tinction de l'éclairage public lorsque la joyeuse bande a 
regagné sa voiture pour rentrer à Marcilly, car du covoitu-
rage avait été réalisé.
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Classe en 7

Classe en 8

Assemblée Générale de la classe en 7 ! 
Ce vendredi 10 novembre, les membres de l'association 
de la classe en 7 se sont réunis pour leur assemblée gé-
nérale annuelle. 

C'est dans le cadre de retrouvailles festives que nous 
avons procédé à la lecture et à l'approbation de notre 
compte-rendu moral et financier et à l'élection du bureau. 

Notre nouveau président est Edouard Garcin, nous le re-
mercions pour son engagement. Il sera entouré de Chris-
tian Ritton, vice-président, Nicolas Urbin, trésorier, Ben-
jamin Blanchon, trésorier adjoint, Martial Buttet et Muriel 
Rochet respectivement secrétaire et secrétaire adjointe. 
Merci à tous les membres actifs de l'association qui contri-
buent à la vie de la Classe en 7. 

Durant cette réunion, nous avons prévu une vente de fro-

mage qui sera proposée aux Marcilloises et Marcillois à 
l’automne 2024. 

Si votre année de naissance se termine par un 7, rejoi-
gnez-nous ! De belles rencontres vous attendent. Vous 
pouvez vous faire connaître en envoyant un mail sur 
l'adresse : muriel.rochet7@gmail.com

L’AG de la 8 a eu lieu le vendredi 20 janvier 2023 à la 
salle communale et le bureau a été réélu à l’unanimité ce 
qui nous a permis de finir la soirée autour d’une bonne 
raclette amicale !

Grande nouveauté cette année dans les coutumes mar-
cilloises : la mise en place, par le comité des fêtes, de 
la Saint Patrick en collaboration avec la classe fêtant sa 
demie-décade; autrement dit pour cette année : NOUS ! 

Evidemment, la 8 a répondu « présent » pour les soute-
nir ! Elle a eu lieu le samedi 17 Mars 2023, à la salle des 
fêtes. Au menu : de superbes plateaux de charcuteries/
fromages accompagnés de différentes bières bien sûr!

La demie-décade des 8, il fallait la faire, qu’on se le dise…
On l’attendait avec impatience ce week-end. Lors de l’AG 
de janvier, nous avions déjà défini la date et le nombre 
de participants. Il ne manquait plus qu’à trouver le lieu 
idéal…
C’est donc le weekend du 3-4 juin que nous sommes des-
cendus à Chantermerle les Blés, dans un petit gîte confor-
table et… tout près des vignes du Côtes du Rhône !
Nous étions une quinzaine, de 15 ans à 75 ans ! Balades, 
détente, baignades, tournois de pétanque, rires et bonne 
humeur ont rythmé ce weekend.

Ces moments si exceptionnels nous ont permis de revenir 
avec des souvenirs plein la tête et des liens encore plus 
forts ! Certains ont même proposé de faire des « demi-de-
mies décades » : on ne les arrête plus !!

C’est pour rester dans cette même dynamique que les 
anniversaires « groupés » des 8 ont occupé nos weekends 
pendant toute l’année.
Que c’est bon de faire la fête bien accompagné ! Nos 
zygomatiques peuvent en témoigner !

Bref, si vous êtes né(e)s 
dans une année se finissant 
en 8 et que vous voulez dé-
couvrir cette classe, nous 
vous invitons à notre AG le 
vendredi 19 janvier 2024 à 
19h à la salle communale.
Pour tous renseignements, 
n’hésitez pas à nous contac-
ter classesen8demarcilly@
gmail.com .
Alors à très bientôt !

Le bureau de la 8 à l’infini 
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MAIRIE
55 Rue de la Mairie 69380 MARCILLY D’AZERGUES
Tél. 04 78 43 11 77 - Fax : 04 72 54 72 90
Courriel : mairie@marcillydazergues.com
Horaires : lundi 8h à 13h - jeudi 14h à 18h 
vendredi 13h à 16h30

AGENCE POSTALE
58 Rue de l’Église 69380 MARCILLY D’AZERGUES
Tél. 04 78 43 02 50
Horaires : lundi au vendredi de 14h à 17h,  
samedi de 9h à 11h

ÉCOLE DES TROIS CHÂTEAUX
80 Rue de la Mairie 69380 MARCILLY D’AZERGUES
Tél. 04 78 43 70 56

LA BIBLIOTHÈQUE DE MARCILLY
Présidente : Julie GRUPPOSO
Rue des Écoliers 69380 MARCILLY D’AZERGUES
Courriel : biblio.marcilly@yahoo.com
Horaires : les mercredis de 16h30 à 18h - les samedis de 
10h à 12h - 1er vendredi du mois de 16h30 à 18h
Horaires d’été du 1er juillet au 31 août inclus :
Les samedis de 10h à 11h30 et les mercredis de 17h à 
18h
Un droit d’adhésion par famille de 15 euros par an. Nou-
veautés tous les trimestres. Inscription sur place.
Pour les enfants, des rendez-vous lecture sont organisés.
C’est gratuit !

MAISON DU DÉPARTEMENT MDR ANSE
Tél. 04 78 43 63 29

ASSISTANTE SOCIALE 
Maison du Département du Rhône
1 avenue du Général Leclerc 69480 ANSE
Tél. 04 74 09 95 80

MÉDIATEUR DE JUSTICE (Mairie de Limonest)
Le lundi de 14h à 17h sur rendez-vous
225 Avenue Général de Gaulle 69760 LIMONEST
Tél. 04 72 52 25 80

MISSION LOCALE DES MONTS D’OR  
ET DES MONTS DU LYONNAIS
3 avenue du Général Brosset - 69160 Tassin la demi lune
Tél. 04 72 59 18 80
Vous avez entre 16 et 25 ans, vous êtes à la recherche 
d’un emploi ou d’une formation ? Rendez-vous dans 
votre Mission Locale de proximité !
Vous y trouverez à votre service des conseillers qui vous 
aideront dans toutes vos démarches relatives à l’emploi 
et à la formation, pour cadrer un parcours d’accès à l’em-
ploi, être orienté en termes de formation ou comprendre 
les possibilités d’aide pour faciliter le succès de cette dé-
marche.

IMPÔTS

PAROISSE SAINT PIERRE SAINT PAUL DU VAL D’AZ.
Tél. 04 78 47 60 24

TÉLÉPHONES URGENCES
• GENDARMERIE DE LIMONEST : 17 ou 04 78 35 80 77
• SAMU : 15
• SAPEURS POMPIERS : 18 – 112
• SIEVA URGENCES : 06 11 68 32 07
• GRT GAZ URGENCE : 08 00 47 33 33
• ÉLECTRICITÉ URGENCE : 08 10 76 17 73
• CENTRE ANTIPOISON : 04 72 11 69 11

VOTRE DÉPUTÉE,
Blandine BROCARD  
est à votre écoute :
blandine.brocard@assemblee-nationale.fr
Site participatif : https://participez.
blandinebrocard.com
Permanence : 13 Avenue Burdeau 
69250 Neuville sur Saône
Tél. 04 37 40 47 80 / 04 28 29 73 84

Photo : le Progrès

Coordonnées utiles

         DRFiP 69
Fermeture définitive

du centre des Finances publiques de Chazay d’Azergues

VOS SERVICES DE PROXIMITÉ A COMPTER DU 1er JANVIER 2022

Service de Gestion Comptable de 
Villefranche-sur-Saône
04 74 09 46 80

sgc.villefranche-sur-saone@dgfip.finances.gouv.fr

Pour les démarches concernant

Par messagerie dans votre espace 

particulier  sur impots.gouv.fr

Sur impots.gouv.fr pour tous 

vos services en ligne et 
prendre rendez-vous 

Sur payfip.gouv.fr pour payer
(ou le site indiqué sur la facture)

Pour trouver votre 
buraliste, flashez le 
QR CODE ci-contre :

Pour les demandes les plus courantes 

Vos factures locales et bons de secours

Paiement chez un buraliste agréé
 (factures locales, impôts ou amendes dotés d’un QR Code)

Vos impôts

Réception téléphonique et prise de rendez-vous 
06 29 92 12 34

Du lundi au vendredi de 8h30 à 16h

Du lundi au vendredi de 8h30 à 19h

France Services Maison du Rhône Anse

1 avenue du Général Leclerc
69480 ANSE

 04 74 09 95 80
mdr.anse@rhone.fr



57

Infos Pratiques
RECENSEMENT À 16 ANS

Les jeunes hommes 
et aussi les jeunes 
filles sont tenus de 
se faire recenser en 
mairie, à partir du 
jour de leurs 16ème 
anniversaire.
Se présenter en 
mairie muni d’une 
pièce d’identité et 
du livret de famille.
Il leur sera remis 
une attestation in-
dispensable lors 
des inscriptions 
pour le passage 
d’examens : CAP, 
BEP, Bac, grandes 
écoles et facultés, 
ainsi que pour les 
inscriptions en au-
to-école.

CONSEILS MUNICIPAUX

Nous vous rappelons que les 
procès-verbaux des conseils 
municipaux et les listes des dé-
libérations examinées lors de 
ceux-ci sont consultables sur le 
site internet et en mairie.

LISTE DES BABY-SITTERS
• Mya HENRI - 07 68 15 71 60
• Constance ROCHET - 06 17 85 42 52

ASSISTANTES MATERNELLES MARCILLOISES 
AGRÉÉES
Renseignements : Marie-Sophie GALLET animatrice du  
Relais d’assistantes Maternelles
Communauté de Communes Beaujolais Pierres Dorées 
Courriel : pei.routedescopains@cc-pierresdorees.com

PÔLE SANTÉ À MARCILLY D’AZERGUES
180 Allée des Tropiques / ZAC des Iles
(Au-dessus de la salle de sport ”L’Appart Fitness”)

INFIRMIÈRES : Anne FOUSSARD et Émilie CORRE
Soins divers (pansements, prises de sang, injections, per-
fusions, soins techniques et de nursing sur prescriptions...) 
à domicile ou au cabinet sur rdv.
Permanence au cabinet sur rdv - Tél. 06 60 71 91 10

RÉFLEXOLOGUE en Énergétique Chinoise :  
Astrid ITALIANO
Méthode de soins bien être consistant à exercer des 
manipulations dites ”digitopressions” sur les pieds, les 
mains, les oreilles.
Sur RDV : tél. 07 66 42 68 60
ou par mail: astridreflexologie@gmail.com

SAGE-FEMME : Anne-Charlotte BUSSIERE
Tél. 06 63 82 88 11
13 Rue de la Mairie (entrée côté parking Agence Postale)

LOCATION DES SALLES EN 2024
LOCATION DE LA SALLE DES FÊTES
Prix de la location aux particuliers résidant à Marcilly 
d’Azergues la soirée ou le week-end :
• Période du 1er mai au 30 septembre “été” :  

770 € - Caution : 1100 €
• Période du 1er octobre au 30 avril “hiver” :  

975 € - Caution : 1100 €

Prix de la réservation aux associations de la commune :
• Période du 1er maiau 30 septembre “été” :  

Mise à disposition à titre gratuit - Caution : 1100 €
• Période du 1er octobre au 30 avril “hiver” :  

Mise à disposition à titre gratuit (chauffage inclus) - 
Caution : 1100 €

Prix de la location aux particuliers NON-résidants à 
Marcilly d’Azergues la soirée ou le week-end :
• Période du 1er mai au 30 septembre « été » : 1600 € 

Caution : 3500 €
• Période du 1er octobre au 30 avril « hiver » : 2000 € 

Caution : 3500 €

LOCATION DE LA MAISON COMMUNALE
Pour les particuliers habitant Marcilly :
• Période du 1er mai au 30 septembre “été” : 

Soirée : 225 € / Weekend : 360 € - Caution : 700 €
• Période du 1er octobre au 30 avril “hiver” : 

Soirée : 345 € / Weekend : 555 € - Caution : 700 €

Pour les particuliers extérieurs et les associations 
extérieures :
• Période du 1er mai au 30 septembre “été” : 

Soirée : 540 € / Weekend : 715 € - Caution : 700 €
• Période du 1er octobre au 30 avril “hiver” : 

Soirée : 645 € / Weekend : 910 € Caution : 700 €

Pour les associations et sociétés de Marcilly d’Azergues :
• Période du 1er mai au 30 septembre “été” : Mise à 

disposition à titre gratuit - Caution : 700 €
• Période du 1er octobre au 30 avril “hiver” : Mise à 

disposition à titre gratuit (chauffage inclus)- Caution : 
700 €

CIMETIÈRE
TARIFS DES CONCESSIONS EN 2024
• Concession 15 ans : 207 € la place de 2,50 m²
• Concession 30 ans : 360 € la place de 2,50 m²

TARIFS COLUMBARIUM EN 2024
• 15 ans : 462 € par case contenant 2 urnes
• 30 ans : 834 € par case contenant 2 urnes
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Infos pratiques

Eté du 1er avril au 31 octobre

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin 9h/12h Fermé 9h/12h Fermé Fermé  
9h/18h

Après-midi 14h/18h 14h/17h 14h/18h 14h/18h 14h/18h

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin Fermé Fermé 9h/12h Fermé 9h/12h 9h/12h

Après-midi Fermé 14h/17h 14h/17h 14h/17h 14h/18h 14h/18h

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin Fermé 9h/12h 9h/12h 9h/12h 9h/12h 9h/12h

Après-midi 14h/17h Fermé Fermé Fermé 14h/18h 14h/18h

Eté du 1er avril au 31 octobre

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin 9h/12h Fermé Fermé Fermé Fermé  
9h/18h

Après-midi 14h/18h 14h/18h 14h/18h Fermé 14h/18h

Hiver du 1er novembre au 31 mars

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin 9h/12h Fermé 9h/12h Fermé Fermé 9h/12h

Après-midi 14h/18h 14h/17h 14h/18h 14h/18h 14h/18h 14h/18h

Hiver du 1er novembre au 31 mars

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Matin 9h/12h Fermé Fermé Fermé Fermé 9h/12h

Après-midi 14h/18h 14h/18h 14h/18h 1Fermé 14h/18h 14h/18h

CHAZAY D’AZERGUES  
Route de St Antoine - 69380 Chazay d’Azergues - Tél. 06 37 04 29 18

THEIZÉ 
Lieu-dit le Merloup 69620 Theizé - Tél. 04 74 71 67 65

SAINT LAURENT D’OINGT 
Les Plaines 69320 Saint Laurent d’Oint - Tél. 04 47 71 13 02

ANSE  
Avenue de Lossburg - 69480 Anse - Tél. 06 76 99 33 92

HORAIRES DES DÉCHETTERIES

Les 4 déchetteries de la Communauté de Communes ac-
cueillent les habitants des 34 communes.

Ouvertes 6 jours sur 7, les déchetteries reçoivent les déchets 
qui ne peuvent pas être collectés par le biais de la collecte des 
ordures ménagères du fait de leur volume, de leur dangerosité 
ou de leur nature recyclable ou valorisable. 

Contrôle d’accès des déchetteries
Les administrés doivent se rendre dans la mairie de leur com-
mune, munis de leur taxe d’habitation, afin d’y retirer une carte 
qui leur permettra d’accéder aux 4 déchetteries.

Tarification : les véhicules d’une hauteur supérieure à 2 mètres 
et les remorques de plus de 500 kg de PTAC sont redevables 
de la somme forfaitaire de 50 € pour l’utilisation du service.



L’euphorbe est réputée pour sa jolie floraison mais der-
rière cette beauté se cache une grande toxicité.
Les plantes du genre Euphorbia produisent en effet une 
sève laiteuse (latex) très irritante pour les yeux, la peau 
et les muqueuses. Le risque concerne autant les animaux 
domestiques que les enfants voire les adultes en cas de 
manipulation (rempotage ou cueillette par exemple).

Il n’est pas rare d’en croiser dans les chemins de Marcilly 
notamment les euphorbes des garrigues alors prudence !

L’euphorbe, une jolie plante mais toxique ! 
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ASSOCIATION D’ÉDUCATION 
POPULAIRE
Andrée LAGARDE  
pays.lagarde.andree@wanadoo.fr  

AMICALE DES ANCIENS 
COMBATTANTS
André PALANQUE  
a.m.palanque@gmail.com  

BIBLIOTHÈQUE
DE MARCILLY D’AZERGUES
Julie GRUPPOSO
biblio.marcilly@yahoo.com 

SOCIÉTÉ DE CHASSE
Alain LAGARDE 
lagarde-alain@wanadoo.fr 

AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
Denis PEPIN
denis.pepin@mfacteur.fr

ASSOCIATION D’AIDE MÉNAGÈRE 
EN MILIEU RURAL (ADMR)
Françoise BERTOYE
admr.civrieux@fede69.admr.org

AMICALE BOULES
Guy CHARME
guycharme@yahoo.fr

SOU DES ÉCOLES
Stéphanie CORDIER
soudesecoles.marcilly@yahoo.fr

SOCIÉTÉ DE PÊCHE
Alain LAGARDE 
lagarde-alain@wanadoo.fr 

TENNIS CLUB MARCILLOIS
Bernard DESMARIS
Tél. 06 08 35 21 15
desmarisb@yahoo.fr

CONFRÉRIE DU NŒUD 
DU VIGNERON
Jean-Marc BALLET
jeanmarc.ballet1957@gmail.com

ASSOCIATION DANSES 
DU MONDE
Françoise LAISNEY
laisney.francoise@free.fr

ASSOCIATION  
DE LA COMMUNE LIBRE
Pascal VIGNERON
pascal.vigneron0970@orange.fr

ASSOCIATION SPORTIVE MARCILLY
Elodie ALBORGHETTI
association.sportive.marcilly@hotmail.fr

ASSOCIATION AMAP’OM 
Val d’Azergues 
Patrick HINSCHBERGER 
amapom@laposte.net

ASSOCIATION DES CLASSES EN 0 
”Les ZHéROS”
Raphaëlle PERRETON
g.perreton@numericable.com 

ASSOCIATION DES CLASSES EN 1
Pierre-Yves RITTON
marcilly-classe-en-1@padmail.eu

ASSOCIATION DES CLASSES EN 2
Stéphane BUTTIN 
s.buttin@mga-technologies.fr 

ASSOCIATION DES CLASSES EN 3
Marlène FLON 
rittonmarlene@hotmail.com 

ASSOCIATION DES CLASSES EN 4
Chrystelle BERTHOLLIER
chrystelle.berthelier@gmail.com

ASSOCIATION DES CLASSES EN 5
Arnaud RITTON
arnaudritton@gmail.com

ASSOCIATION DES CLASSES EN 6
Valérie ALBORGHETTI
v.alborghetti@numericable.fr 

ASSOCIATION DES CLASSES EN 7
Edouard GARCIN
edouard.garcin@gmail.com

ASSOCIATION DES CLASSES EN 8
Christophe DUQUENOY
duquenoych@orange.fr 

ASSOCIATION DES CLASSES EN 9 
”TOUJOURS 9”
Isabelle DALY 
marcilly.toujours9@gmail.com 

ASSOCIATION DÉFENSE DU 
PAYSAGE MARCILLOIS
Luc GRAILLE
adpm69380@gmail.com

LES CHEMINS DE L’ÉVASION
Martial MICHELI 
lescheminsdelevasion4@gmail.com 

GRAINES D’ACTIONS - MARCILLY 
AUJOURD’HUI ET DEMAIN
Lynda ONICA
grainesdactions.marcilly@gmail.com

COMITÉ DES FÊTES
Stéphane BUTTIN 
s.buttin@mga-technologies.fr 

ASSOCIATION DÉPARTEMENTALE 
DES PIÈGEURS AGRÉÉS DU RHÔNE 
APA69
Contact local : Maurice BOISGIBAULT 
Tél. 06 12 40 20 92

Les associations de Marcilly 

Infos communales
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Les annonceurs

AJC COM - Agence de Communication ..........................p 4 

ANNEXE GOURMANDE - Boulangerie Patisserie ........p 35

ASF TOITURE - Charpente Toiture .................................p 16

ASYMPTOTE - Stores - Volets roulants ............................p 9

BAG SARL - MagasinU - Alimentation ..............................p 9 

BERTHIER - Boucherie Charcuterie  ...............................p 58

BLANCHON FRÈRES - Maçonnerie ...............................p 13

CHARRIN FRANCOIS - Vidange assainissement ...........p 21

CHAZAY OPTIQUE - Opticien - Audition  .....................p 59

CHEVAL - Paysage ..........................................................p 59

DATRINO - Peinture ........................................................p 61

DEC’ONICA - Peinture, divers bricolage ........................p 27

DERONZE - Charpente toiture  ......................................p 11

HOPE IMMOBILIER - Agence Immobilière ....................p 44

INTERMARCHÉ - Alimentation ......................................p 27

LA CANTOCHE À ROULETTES (Foodtruck) ..................p 13

LECLERC CIVRIEUX - Distribution Alimentation ...........p 49

PLOMBERIE MDO - Plomberie - Climatisation ..............p 43

PRIMO IMMOBILIER  - Agence immobilière .................p 47

TAXI DES GONES - Transport de personnes .................p 58

YA’PizZ - Restauration à emporter ..................................p 59

Nous tenons à remercier les entreprises, artisans et commerçants qui, par leur soutien, ont permis l’édition de ce bulletin.  
Accordez-leur votre confiance pour leurs produits ou prestations.
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Voici les dates pour le calendrier concernant des animations ou assemblées prévues en 2024

Calendrier des manifestations 2024

FÉVRIER
Vendredi 2 février : Sou des Ecoles - Vente de crêpes 
pour la Chandeleur - École
Samedi 3 février : AEP - Soirée Tripes, salle Saint-Émile
Samedi 17 février : AEP - Concert les “Belles Pêches” - 
Salle Saint-Emile

MARS
Vendredi 1er mars : AAPPMA - AG - Salle de la Gare
Samedi 9 mars : AG - DPM - 10h
Vendredi 15 et samedi 16 mars : Graine d’Actions - 
Broyage collectif
Samedi 16 mars :  Comité des Fêtes & Classe en 9 - 
Fête de la Saint Patrick - Salle des Fêtes
Samedi 16 mars : Nettoyage de printemps
Samedi 23 mars : Pêche - Congrès départemental -  
Cinéma de Chazay et salle des fêtes de Marcilly
Samedi 30 mars :  Sou des Écoles - Chasse aux oeufs - 
Stade

AVRIL
Dimanche 7 avril : Boules - Coupe de l’Auberge  - Offi-
ciel - Clos bouliste
Jeudi 11 avril : Boules - Finale Coupe de l’Auberge - 
Officiel - Clos bouliste
Dimanche 14 avril : AEP - Assemblée générale - Salle 
Saint Émile
Dimanche 21 avril : Boules - But d’honneur amical- Clos 
bouliste

MAI
Date à définir : Sou des Écoles - Vente de boîtes de 
pansements décorées
Vendredi 3 mai : Classes en 4 - défilé humoristique
Dimanche 5 mai : Fête des Classes en 4
Mercredi 8 mai : Anciens Combattants – Commémora-
tion du 08/05/1945 – Monument aux morts
Samedi 25 mai : Boules - Coupe Marcel Blanchon amical 
- Clos Bouliste

JUIN
Dimanche 2 juin : Chasse concours de pétanque -  Clos 
bouliste - Maison Communale
Samedi 8 juin : Fête de la Commune Libre - Place de 
l’église 
Dimanche 9 juin : Élections Européennes - Salle Pluriva-
lente du groupe scolaire
Vendredi 14 juin : Anciens Combattants - Commémora-
tion stèle du Nelly sur la RD306
Vendredi 14 juin : Boules - Coupe du souvenir - Clos bouliste

JUIN
Vendredi 28 juin : Sou des Écoles - Kermesse by Night - 
Salle des Fêtes

JUILLET
Dimanche 28 juillet : Boules assemblée générale - 
Maison communale
Dimanche 28 juillet : Boules - Coupe Jeanny amical - 
Clos bouliste et Maison Communale

AOÛT
Vendredi 23 août : Boules - Coupe Désirée amical - 
Clos bouliste
Jeudi 29 août : Chasse - Assemblée générale

SEPTEMBRE
Dimanche 1er septembre : AEP - Messe en plein air - 
Madone
Vendredi 6 septembre : Anciens Combattants commé-
moration stèle des maquisards - Chemin de Champfort
Samedi 7 septembre : Comité des Fêtes - Forum des 
associations - Salle des Fêtes 
Samedi 14 septembre : Boules - Coupe de Bois de 
Bouts amical - Clos bouliste
Samedi 28 septembre : Boules - Coupe de l’amitié 
amical - Clos bouliste

OCTOBRE
Dimanche 6 octobre : Classes en 5 - vide grenier

NOVEMBRE
Dimanche 3 novembre : AEP concours de belote coin-
chée -  Salle Saint-Émile
Lundi 11 novembre : Anciens Combattants - Assemblée 
Générale - Salle de la gare
Lundi 11 novembre : Anciens Combattants commémo-
ration du 11 Novembre 1918 -  Monument aux Morts

DÉCEMBRE
Dimanche 8 décembre : Classes en 5 - fête des lumières 
Place des Marcilly de France
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État civil 2023

Suzanne LEPETIT 
née le 21/02/2023 fille de 
Carole & Clément LEPETIT

Léon VIGNON 
né le 04/07/2023 

fils de Lucie & Clément 
VIGNON

Olivia DREYER-DUFER 
née le 5/08/2023 fille de 

Sophie GUICHARD & 
Charles DREYER-DUFER 
et petite-fille de France 

DE PARISOT

Elise GERBET 
née le 22/08/2023 fille 
de Laura MARTEL & 

Gary GERBET

Olivia SICILIANO 
née le 17/09/2023 

fille de Marie & Laurent 
SICILIANO et petite-fille 

de Ghislaine & 
Georges SICILIANO

Naïa MENU DECLERCK,  
née le 25/09/2023 fille 

de Léa DECLERCK 
& Antoine MENU et 

petite-fille de Béatrice & 
Thierry DECLERCK

Antonin SAUVAGE 
né le 05/04/2023, 

fils de Magali DA ROCHA-LA-
GARDE & Clément SAU-
VAGE, petit-fils de Patrick 

LAGARDE et arrière-petit-fils 
d’Andrée & Alain LAGARDE

Lenny LHOMME 
né le 17/04/2023 

fils de Aurélie FARDEL 
& Yannick LHOMME

Elia PEREIRA 
née le 18/06/2023 fille de 

Juliette GOUBEAU & 
Romain PEREIRA et 

petite-fille de Ghislaine & 
Sylvain GOUBEAU

Nous sommes heureux d’accueillir ... 

Nous adressons nos meilleurs voeux de bonheur ... 

La commune a enregistré en 2023 : 11 naissances, 2 mariages, 1 PACS, 5 décès. En raison du RGPD (Règlement Générale 
de la Protection des Données), seuls sont publiés les évènements pour lesquels les familles ont explicitement autorisé la 
publication. 

Héloïse BOULARD née le 16/02/2023, fille de Emilie & Luc-Olivier BOULARD
Ghislain LA BATIE né le 03/03/2023 fils de Hélène & Paul LA BATIE

Florence CROS et Yannick GIRARD 
mariés le 15/07/2023

Alexandra GERBET et Ilan TIDIERE 
mariés le 22/09/2023 

Nous adressons nos sincères condoléances 
à la famille et aux proches de : 

Yves FAURE décédé le 29/04/2023
Andrée GOUBEAU décédée le 28/05/2023
Gérard de MEAUX décédé le 02/06/2023

René PRESTOZ décédé le 06/08/2023
Michel ENIUS décédé le 29/09/2023




